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PRESIDENCE DE M . GUY DUCOLONE,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M . le président . La conférence des présidents a établi comme
suit I'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
mardi C novembre 1983 inclus:

Ce soir :

Suite de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1984:

Commerce extérieur et tourisme (suite) ;
Commerce et artisanat.

Mercredi 26 octobre :

A neuf heures trente :
Commerce et artisanat (suite) ;
Temps libre, jeunesse et sports .
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A quinze heures :

Déclaration du Gouvernement sur le Liban suivie d'un débat
dans lequel pourra intervenir un orateur par groupe pour une
durée de quinze minutes chacun ;

Questions au Gouvernement, Fe temps qui leur est
habituellement étant réduit de moitié ;

Légion d'honneur et ordre de la libération ;
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A vingt et une heures trente :

Suite de l'or dre du jour de l'après-midi.

Jeudi 27 octobre, à neuf heures trente, quinze heures
et une heures t'ente :

Intérieur et décentralisation;
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Vendredi 28 octobre, à neuf heures trente:

Premier ministre (services généraux . S . G . D . N . . conseil écono-
miq .te et social), relations avec le Parlement, Journe!u .r officiels ;

Plan, aménagement du territoire et i•conomie sociale.

Mercredi 2 novembre, à dis heures . quinze heures . après les
questions au Gouvernement, et vingt et une heures trente:

Transports:
Mer.

Jeudi 3 novembre . à neuf heures trente . quinze heures et vi ngt
et une heures trente :

Environnement et qualité de la vie;
Défense et services des essences.

Vendredi 4 novembre . à neuf heures trente, quinze heures et
vingt et une hcute, trente

Agriculture et B . .1 . P . S. A.

Lundi 7 novembre, à dix heures . quinze heures et vingt et une
tcures trente:

Culture:
Urbanisme et logement.

Mardi 8 novembre . à neuf heures trente, seize heures et vingt
et une heures trente :

Relations extérieures, affaires européennes et coopération ;
Fonction publique .
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LOI DE FINANCES POUR 1984 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d ' un projet de loi.

M . le président. L'orde du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour 1984
n 1726 . 1735).

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME (suite)

M. le président. Nous poursuivons l ' examen (les crédits du
ministère du commerce extérieur et du tourisme.

La parole est e M . le secrétaire d . Etal auprès du ministr e du
iso unerce extérieur et chu tourisme, chargé du tourisme.

M. Roland Carrai, eecretaire rl -Eltr,- Monsieur le présidant . je
dois tout d 'abord vous transmettre les excuses de Mine le ntinis-
nr du conntterct' extérieur et du tourisme, qui est retenue par
un (liner diplomatique . Elle ne pouvait évidenttncnt prévoi r que
itt discussion du budget de son ministère se poursuivrait jusqu'à
une heure aussi tardive.

M . le président . I :Assctitblt'e t„mprendra t rès bien . d'entant
que le Guuverncnunt est di_:ncvnont représenté par vous, mon-
sieur le secrétaire d'Etat.

Cet après midi . I A .scntblée a abordé la phase des questions.
La parole est à M . Lucien Kit•hard.

M . Lucien Richard . Après le grand déficit de 1982, les chiffes
rtnc•ernant les derniers mois font apparaitre tin certain redre••s-
sc,nenf de tons échanges extérieurs . Nous ne pouvons, naturel-
lement, que nous en réjouir, sans pour autant céder à un opti-
misme démesuré . Cette reprise, en effet, nous apparait à bien

s égards à la fois partielle et nautile . En effet . même s ' ils ont
linainnè, les déficits existent aven' le .lapon, les Etats-Unis, nos

p artenaires européens et aussi avec les pays de l'Est.
Or, avec les paye de l'Est, on assiste à une multiplication

los accords dits de compensation dont l'un des effets est de
réduire l'entrée des devises fortes en Franc, . Ma question
s'adressait, bien nitr, à Mme le ministre du commerce extérieur
et du tourisme, j'espère, monsieur le sectétaire d'Etat, que vous
pourrez me répondre : envisagez-vous de poursui .r s dans cette

voie et, dans l'affirmative . estimez vous que les avantages de cette
formule de troc sont suffisamment attrayants pour contrebalan-
cer. même partiellement, le déficit en devises ?

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M. Roland Carra :, secrétaire d ' Etat . Monsieur le député, je

vous renouvelle les excuses de Mnie le ministre du commerce
extérieur et du tourisme.

Il existe effectivement des pratiques de compensation sur
lesquelles vous appelez l'attention du Gouvernement . Elles ont
même tendance à se développer . Certaines compensations nous
sont imposées par les pays acheteurs de nos biens d'équipement
qui exigent des vendeur s français des contre-achats sous forme
de produits manufacturés ou senti-élaborés comme condition de
la conclusion vies contrats. D'autres nous sont proposées par des
pays en crise de solvabilité parce qu'ils ne disposent plus des
devises nécessaires pour régler leurs achats.

Ces pratiques de compensation sont subies par la plupart des
pays développés et non pas seulement par la France . Elles sont
indiscutablement le signe des difficultés actuelles du commerce
international . Elles résultent de la çrise internationale qui s ' ap-
profondit en accroissant les problèmes de paiement des pays
en développement . Autant dire, monsieur le député, que le Gou-
vernement français ne souhaite pas voir se généraliser ces pra-
tiques car nous ne voulons pas d ' un retour au tr uc qui marque-
rait, cela est bien évident, une régression du commerce inter-
national et aggraverait à son tour la crise actuelle . Le Gouver-
nement défend la mérite doctrine avec constance au G . A .T . T ., à
l'O . C. 1) . E . et dans d'autres enceintes internationales.

Cela dit, à l'instar de ans principaux concurrents parmi les
pays

	

g n ide ck P1t , nous ne refusons pas catégoriquement.s at rqnet t le
recours à ces pratiques quand elles peuvent favoriser la conclu-
sion rte grands contr ats ou développer nos courants d'échange
avec les pays qui restent d'importants marchés pour nous
malgré les crises financières qu ' ils subissent temporairement.
Permettez-moi de vous (lire, monsieur le député, que, clans ce
domaine, j'ai la certitude que la France fait plutôt moins que
la majorité de ses concurrents.

Enfin, je puis vous assurer que, pour les compensations qui
entrainent des imporlalions, elles font depuis quelque t -mps
l'objet d'un examen et d'un suivi attentifs par la direction des
relations extérieures, en liaison étroite avec la C . O . F . .\ C . E.

M . le président . La parole cet à M. Charié.

M . Jean-Paul Charié . Monsieur le secrétaire d'Etat, la prime
spéciale d'équipement hôtelier avait été acco r dée par décret
n" 82-48 du 19 janvier 1982 et reprenait les dispositions du
décret n" 76-393 du 4 niai 1976 modifié . s ' appliquant aux deman-
des de primes déposées avant le 1" jartici' 1983.

M . Henry, alors ministre du temps libre, avait déclaré en 1982
que la prime spéciale devait êt re reconduite en 1983 . Or il sem-
blerait que la dotation de 1983 n ' a permis d ' assu r er que le .paie-
ntent du solde des primes reçues au titre de l'exercice 1982.

I .e département du Loiret, pourtant admis à bénéficier de
cette prime depuis 1982 grâce aux modifications intervenues
dans la list e des zones primables . n'avait pas déposé de demande.
Mais tut projet de construction d'ut hôtel de 49 chambres a été
étudié durant l'année 1982 et son montage financier incluait
la prime spéciale . Quelles sont vos intentions, ntonsicnr le secré-
taire d ' Etat au tourisme, quant à la reconduction de cette prime
ou quant à la mise en place de nouvelles aides accordées aux
entreprise; d ' hébergement touristique et notamment dites le
Loiret ? Et comment en tisagez-vous de faire doter financière-
nient le chapitr e d'accueil

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M . Roland Carrai, se'r•rè!uire d'Iend . La prime spéciale d'équi-
pement hôtelier . ainsi que vous l'avez rappelé . monsieur le
député, a été proragée par le décret du 19 janvier 1982 .jusqu ' à
la fin de l'année 1982 . L ' année dernière, elle a fait l ' ohj :l des
dotations suivantes : pour l hntt'llerie en métropole . 21 millions
de francs : pour l ' hôtellerie clans les départements d'outre-met,
1,3 million de francs ; pour les campings 1 .8 million de frant•s,
pour ies villages de vacances associatifs 19 millions de francs,
soit un total de 43 millions de francs . Pour 1953, ce total atteint
d'ores e1 déjà 44 millions de francs auxquels pourront s'ajouter
d ' ic i à la fin de l ' année 5 millions de francs.

C'ontnit• votas ne l 'ignorez pas, cette prime spéciale .t 'equipc-
mcnt hôtelier a cédé la place à un nouveau régime de près. le
1 janvier 1983 . Les prêts actuellement disponibles sont à
9,75 p . 1011 ou à 11 .75 p . 100 et j ' appelle votre attention sur le
fait que ce régime de prêt est le plus avantageux qui ait jamSis
existé pour l ' hôtellerie, car il correspond à une prame impor-
tante par rapport aux taux du marché . Ce regime est en usage
depuis le début de la présente année.

Les dotations dépensées sur l ' enveloppe à 9 .75 p . 100 s'élèvent
déjà à 100 millions de francs dont 43 millions de francs pour
les villages de vacances et 57 millions de francs pou r les
campings,

consacré

et vingt
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En ce qui concerne l'enveloppe à 11,75 p . 100, les sommes
dépensées se montent à 1 500 millions de francs dont 750 mil-
lions de francs. pour l'hôtellerie, 75 millions pour les campings,
200 millions pour les restaurants et 2 mations pour les villages
de vacances commerciaux.

Telle est, monsieur le député, l'évolution générale des finan-
cements et des aides dans ce secteur. Un système de prêts
bonifiés s'est donc substitué de façon très avantageuse à la prime
spéciale d'équipement hôtelier.

En ce qui concerne le dossier spécifique que vous avez
évoqué, monsieur le député, je ne suis pas en mesure de
vous répondre immédiatement mais mes services sont à votre
disposition pour instruire ce dossier . Si j ' ai bien compris, puis-
qu'il a été déposé en 1982, il devrait, en première lecture et
sous réserve d'inventaire . bénéficier du régime ant )rieur.

M . le président. La parole est à M. Lucien Richard.
M . Lucien Richa : d . Monsieur le secrétaire d 'Etat, ma seconde

question porte sur les investissements français à l'étranger.
Ceux-ci sont en diminution de 3,2 milliards au deuxième tri-
mestre de 1983.

Aussi, j'aimerais savoir ce que vous envisagez de faire
pour faciliter, encourager et aider les investi,sements à l'étran-
ger . J'entends par investissernenis les implantations industrielles
ou les créations de filiales d'entreprise et tout spécialement
d'entreprises moyennes . Les grandes entreprises ont, en effet,
pour s'implanter à l'étranger, des possibilités financières que
n' ont pas les moyennes.

Des ,investissements accrus à l'étranger enlraineraient des
rentrées de devises dont nous avons bien besoin pour équilibrer
notre bal :m .e commerciale.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.
M. Roland Carrai, secretaire d'État . Monsieur le député, pour

ce qui est des investissements à l'étranger, la position du
Gouvernement est parfaitement limpide . Il est hostile à la

délocalisation ' dus capacités productives hors de France quand
elle a pour seul but la recherche de main-d'œuvre à bon marché.

En revanche, le Gouvernement dit mille fois . oui i lorsqu'il
s'agit d'investissements permettant de consolider ou de créer
à l'étranger des réseaux commerciaux ou d'établir hors de France
des capaèltés industrielles qui peuvent être le moyen de créer
ou de développer les échanges, qui peuvent être aussi l'instru-
ment d'une présence stable sur les marchés importants — car
vous savez bien qu'il faut être présent de façon durable sur
ces grands marchés — qui peuvent être également le support
ou l'instrument d ' une politique de coopération.

A cet égard, je suis heureux de vous dire que le Gouverne-
ment n'a pas l'intention de limiter les possibilités d'investis-
sement à l'étranger des entreprises françaises mais au contraire
de les encourager . Le bilan pour 1982 de nos investissements
en témoigne pour l'ensemble du dispositif productif français
et, en particulier, pour le secteur que vous avez cité.

M . le président . Nous en avons terminé avec les questions.
Les crédits du ministère du commerce extérieur et du tourisme

concernant le commerce extérieur sont inclus dans les crédits
inscrits à la ligne < Economie, finances et budget

	

II. — Ser-
vices financiers

	

qui seront mis aux voix lors de js?texamen des
cr édits des services financiers.

J'appelle les crédits inscrits à la ligne < Tour ismes.

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nourelle.$).

Titre III : 24 8 . )3 866 francs ;
< Titre IV : 7 844 036 francs . s

ETAT C

Répartition ries autorisations de progràmuue et des crédits de
paiement applicables au .r dépenses en capital des services
civils (mesures voarellee).

Terne V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTES PAR I . ' ETAT

e Autorisations de programme : 13 700 000 francs ; '
<Crédits (le paiement : '12 000 000 francs.,

TITRE VI . — SUB"ENTIONS D ' INVESTISSEMENT

ACCORDÉES PAR 1 . ' ETAT

< Autorisations de programme : 67 080 000 francs ;

*Crédits de paiement : 26 832 000 francs . s
Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)
M . le président . Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre V.

(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)
M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement

du titre V.
M. le président . Nous avons terminé l'examen des crédits du
(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)
M . le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-

gramme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)
M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du

titre VI.
(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)
Nous avons terminé l'examen (les crédits du ministère du

commerce extérieur et du tourisme.

COMMERCE ET ARTISANAT

M. le président. Nous abordons l-examen des crédits du
ministère du commerce extérieur et du tourisme.

La parole est à M. Spraller, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, (le l'économie générale et du Plan, pour le
commerce.

M. Germain Sprauer, rapporteur spécial . Monsieur le ministre
du commerce et de l'artisanat . chacun connaît votre souci d'una-
nimité et vos qualités de svntl èse.

Je ne doute pas que si les évolutions du budget que vous
nous présentez aujo n•d'hui répondent également à d'autres
préoccupations, cc souci d'unanimité n'est pas totalement étran-
ger au fait que les crédits de• l'artisanat, dont le rapporteur
est un membre éminent de la majorité, augmentent de 1,4 p . 100,
tandis que les er :-dits du commerce . dont le rapport est confié
à l'opposition, augmentent de plus de 55 p . 100. (Sourires .)

Comment ne pas faire hart, en effet, de la très grande
satisfaction que peut ressentir un rapporteur lorsqu ' il constate
que les crédits affectés à l'amélioration des statistiques relatives
au commerce et à l'information du public sur ce secteur
augmentent de fis p . 100. que l'aide en faveur des zones
sensibles augmente de près de 55 p. 100 et que l'assistance
technique au commerce . c'est-à-dire tout ce qui touche à la
formation professionnelle . augmente de 21 p . 100.

Pour autant, je ne cacherai pas à l'Assemblée l'extrême
circonspection que font naître ces chiffre

II me faut rappeler, d'abord, que le projet de budget du
commerce et de l'artisanat que vous nous présentez demeure
fort modeste puisqu'il ne dépasse pas 472 millions de francs,
soit 0,5 p . 100 du budget de l'Etat.

Or, malgré cette faiblesse congénitale, ces crédits n'augmen-
tent que de 4 .8 p 100. C'est dire que la dotation qui vous est
attribuée pour 1984 diminuera à la fois au sein du budget de
l'Etat et par rapport à la richesse nationale, tandis que les
autorisations de programme baisseront de près de 40 p . 100.
L'évolution des crédits accordés au commerce de façon spéci-
fique s'inscrit donc dans un environnement particulièrement
médiocre.

Au demeurant, ces crédits n'ont en eux-mêmes qu'une signi-
fication très relative . Cette relativité apparaît au simple énoncé
de l'enveloppe qui leur est accordée : moins de 40 millions
de francs, soit 8 p . 100 de votre budget . Elle est encore accrue
cette année par l'inscription de deux mesures nouvelles qui
inter disent en fait toute comparaison d'une année sur l'autre.

Vous vous ètes vu imposer d'abord l'inscription d'une somme
de 3 millions de francs destinée au marché de Rungis et sur
laquelle, en commission des finances, votre majorité s'est elle-
même interrogée par la voix de M . Parfait Jans.

Vous prenez, en outre . à votre compte 3 autres millions de
francs au titre du fonctionnement de la commission des marchés
à terme, cr édits dont ou peut d'ailleurs craindre l'insuffisance
si on les compare au budget de fonctionnement de la commis-
sion des opérations de bour se, lequel atteignait en 1982 près
de 23 millions de francs.

Mais, au-delà des chiffres . il convient de nous interroger sur
la signification de la politique conduite au profit d'un secteur
-- vous le savez mieux que moi -- dont les activités s'essouf-
flent sous l'effet de la rétraction de la consommation des
ménages.

Quelle est en et feu volée politique ?
Considérons d'abord laction d'information que vous entendez

conduire au profit du commerce.
Vous avez déclaré à la commission des finances qu'il s'agissait

d'expliciter et de mettre en valeur son fonctionnement .et son
rôle s afin de remédier à une méconnaissance généralisée des
mécanismes allant jusqu'à engendrer une méfiance plus ou
moins confuse du public à son égard.

Mais comment y parvenir à partir d'objectifs aussi vagues
et avec dei moyens qui, avec quelques centaine : de milliers de
francs, se ré gi lent aussi faibles ?

e

R
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Il n'est pas niable, certes, que les minces crédits que vous
consacrez à la formation des commerçants progresseront dans
l'absolu d'une façon satisfaisante.

Mais dans le domaine de la formation professionnelle . avez-
vous des objectifs et des moyens différents de ceux inscrits
dans le \'1I' Plan et que vous avez jadis eritioués Y

Je note, enfin, pour ce qui concerne l'aide à la promotion
et au développement du commerce . que la seule justification
que vous ayez apportée en cutnrni :-sine des finances se résume
au souci• de coordonner et de globaliser les actions en
paseant de la phase actuelle des initiatives dispersées à la
phase de programmation cohérente vaste programme sur
lequel on attend des prérisi-rns qui seraient susce p tibles d ' éclai-
rer 1''.ssemhfée quant à vo, Inteutinas.

Je m'interroge d'ailleurs sur l'efficacité dont vot re ministère
peul faire preuve au profit du eonimeree, dés lot :; que, ayant
voulu mieux cunnaitre le ride spécifique de la chambre de
commerce de Paris, la coinmieiden des fins:n_es n' a rcau de vos
services, pour toute inforruation, qu'une photocopie du bottin
administratif:

J'ajoute que d ' autres gt :e .,tion, net été posée, en commission
(les finance.,.

.\io s i, notre collé-eue Alain Bonnet a demandé si le Gou-
vernement envisageait de reforon r les proc 'dures relatives aux
décisions touchant a I ur i ,anlenie commercial.

M . l'arien dans a recretie qu ' aucun crédit ne soit apparem-
ment prévu en faveur de la riurganisation de certains secteurs
conmm :me :aime, et M. l:nunanuel liante! a souhaité cunnaitrc
selon rtncl, critères les orients pour l'aide au commerce étaient
répartis entre les reiens• plus particulierenu•nt en ce qui
conicine ceux relatifs aux zone, scnsibl&-s.

Sari s doute, au Loir, du debat, apporterez-vous . monsieur
le ministre . des répenscs r ani rependront à leur attente.

Mais . en tait, plus que ;laides . c' est de la liberté d ' action
et d ' un ai--es aisé au réman bancaire dont ie commente a besoin.
Or, dans le domaine des prix . le commerce subit votre poli-
tique de b .oca•-c et . dans celui du crédit, votre politique d'enca-
cL•e m i n l .

Quelle e, ; . en rli•linitive . au regard de ces deux problèmes
fondanu•m ;uiix, l'important, de ce budget de 39 titillions de
franc, toi nie revenait du pet-tenter a l ' Assemblée nationale
et que la conumssi,,n di,•> finances vous demande d'adopter,
votre rapporteur s 'en ,tant égard à la progression
des mastite rnmmet'e•s a,l , ntmnu'ruc . à la s eesso de celte entntnis-
sinn"

	

a
hnri, .e d, t ans- ;,•-bleuo'ut pair

Iu R,• ,.,l,'imte et (le 1 m , ;u,t : , rr lu dr'nrnrrat e leauçnise .)
M. le président. La pandit Lot a M. Jean-Louis ihtoti'nt, rap-

p-urtetlr spécial de la e,•ntui, ;,iu q rte.; fin :+nie r, . rie l ' icunomie
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être considéré enninie un potentiel d'animation ce•rtnnmigj-te date
les zones de faible densite . :'sur lette, . contr e ia désertification
trop souvent considérée comme inéluctable, c'est souvent, dans
ces zones, la seule activité (é conomique envisageable à côté de
l'agriculture . C'est par conséquent vers taie politique globale
d'aménagement de l'espace qu'il faut tendre.

Il faut aussi rappeler que les aspects juridique: d'origine
législative ou réglementaire fout partie d'une politique permet-
tant le développement de l ' a rtisanat . Si certaines questions
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comme le statut du conjoint, ta 'réfo r me des prêts spéciaux et
la loi sur la formation proicssionneile sont réglées, d'autres
attendent encule une solution : le travail clandestin, véritable
gangrène de ce secteur economique, particelièrement dans le
bàtinient : l'apprentissage, qui doit être relié à la revalori-
sation et au développenent de la formation initiale techni-
que ; la sous-traitance qu'un projet de loi rattaché aux textes
qui nous seront présentés sur les entreprises en difficulté devait
rendre plus att r active et plus sécurisante du point de vue
financier ; enfin, la possibilité de s'assurer contre la «faute inex-
cusable

	

qui devrait étre étendue aux entreprises artisanales.

Monsieur le ministre, si la politique du Gouvernement à
l'égard de l'artisanat procède d'une démarche giobale appuyée
sur des choix clairs et porteurs d avenir, elle doit prendre en
compte à la fuis les aspects

juridiques
et financiers et, à cet

égard, les mesures prises par le Conseil des ministres du
septembre 1983 sont signitcatives . Hais il importe qu ' elles

Ionisent leur relais clans un financement public.

C'est pourquoi on ne peut pas se limiter à l'étude des crédits
inscrits au seul fascicule budgétaire (le votre ministère . En effet,
ces crédit, d'un montant de 407,5 millions de francs, soit une
progression de 1,4 p . 100 en 1984, après l ' augmentation de
30,8 p . 100 de 1983, sont à ranproulmr des sommes qui béné-
ficieront à l'artisanat, soit 2,8 milliards de francs, c'est-à-dire
plus de 12 p . 100 d ' augmentation . l ' es fonds proviennent en
particulier des ministère, suivants : aménagement du territoire
pour 11G millions de francs, éducation nationale pour 51) miitilsns
de francs . affaires sociales pour 1 500 millions de francs et
formation prufcssi,nnellc pour 75 millions de francs, soit un
total de 1 741 uiiiiomns de francs.

Dans votre fascicule budgétaire . monsieur le ministre, on
doit rcleter les effort ; st :ivuits : un accroissement de 16 p . 100
pour le développement des statistiques, de 17 p . 100 pour la
formation profc-s-tonnelle, de 15 p . 100 pour l 'assistance tech-
nique, de 6 p . 100 pan• le personnel d'animation et de 56 p . 100
pour les aides du ntre \'I aux s e rtes sensihles.
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de pruere .,.:er régulièrement de 17 p .
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1982 et de 16 p . 100 en 1983 .

	

.
A cela s ' ajoutent les crédits des rr„ions pour la con,t'uclion,

l 'é•quipemmtt et le fonctionneuu•nt des C . F' . A . dans le cadre de'
la décent'a : .e alun . et 25 million ., de francs au titre de l ' aide
au dltciupi :etncn; cadre lt . e,V itrat, dc' plan Elat-
nee-ion,.

Au-delà de mea ., .,pi ,eii, . : :- projet de budget pour
1984 répand a une triple exigenee : solder le !made r,',uler
l ' utilisation ('.es crédits, prcparer l ' avenir.

Pane solder le passe . un note d ' abord des ci 'Ails de ;,aicment
en toile tutr,nientation : 29 p . 100 pour la prior, u 'install,.ti,in,
33 .3 p . 100 pour ta prime de développement en règlement les
dossiers , ntvcrls avant la fin de l ' annoe 1982 . àiai .; on remarque
i ' ahsence d ' aworisvion de p'o,''amnte due au n e déci,i, .ns de
chaula, . la diminution des enveloppe, en faveur du livret d'épar-
ne du travailleur manuel qui prend acte du faible intérél porté

par l ' arii,anat a celle mesure.

Pour manier les crédits, on trouve 1 .l aubains de lemme -
sait une au'-nrrniation d ;• 386 p . 100 a- pour l'inetallation en
milieu urbain, la prime de uri•aliun nette d'eiup,ni d'un montant
unitaire de 10(100 fron,'s, dont la dotatrin au chapitre 4406
a 'ca• :e à 1115 :nilliun ; de lrat :c- . Lad reports ,tes médite de
1183 devraient rire 01 , 1 : r, en 19114 et ;Mende : . ,ce . cette
Mine.

four liai

	

. a, i :,I . te ,	i lr .,

	

o,de ac,'r,

	

...à ;, Itl'J
.i - 'o',au'nta ;iutt -

	

mat» et tes
t
eur, etnsihie, ;mur un

nuat',ant de 31 . .o unlliime du ti ; : :,,• ., du, euhven!iuns aux équipe-
:n i n n , , rrdii< .'aieintml puni e t inont :ini de 18,2 finitions de
freine-, ,inil 37 p . PMI il ' aumetnt :oion . et en 'utor!saliens de
:irtmr :tnnuCC polir Ur :uun l anl , ;e 35 .2 nülliun= (ln francs, sait
suie allanlet . , , :l i e,n f i e 25,8 p .

	

10-i . laine crntssonce porte la
nt :,rgoo dc- ci :1,. ; .,,in ne r,; -_iunulr d,• :,nrrtai ; rin.trticc site

t ' ense, :mble du t r, Imm . ainsi que •le la tin -e ('n ,envia (le la loi
sur lits eo,•t,t'ret :,-rs artisanales.

i']iparcr l ' attnir . rest au„i ensui r

	

la furfn :diim nrofc.;-
.innnclle . l ' :,ssielanee ;(!inique

	

. ' .ti .le au di've l olipenient iech-
tadoeique.

Les intimidés eau ;erneoion :olé lnetvenl leur t'aduct ;tn Jans
l ' ineeriptiun de 107 .5 nniihoms en crédits (1e paiement, soit

4.7 p . 100 ct ' cnt ,enientation, arc propranune prioritaire d'exécu-
tion n

	

1 . ut de 22,8 millions au prul'r :unn e prior ;l-tir^

	

cct-
cution n” 2, soit 90 p . 100 ut' au g mentit tin.

Si l 'artisanat représente 10 p. 100 de poi,t.tiamin active
française, emploie 2 300 001) personnes et rcpré,ente 853 000 entre-
prises, pour plus d'un million (le salarié .,, 112 000 apprentis
et 243 000 am,:ilieires familiaux, e'e-.1 au : si 150 milliards de
francs de valeur ajoute . C'est aussi dos défis à relever quant
à la diffusion des teet>nuilo ;ies nouvelles, à la modernisation
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nécessaire et vitale des équipements, à une formation technique
et de gestion essentielle pour le devenir des métiers, souvent
traditionnels, quelquefois d'art et parfois situés dans les secteurs
de pointe. C'est enfin une fluctuation des carnets de commandes
qui amène des surcroîts temporaires d'activité dans certaines
branches professionnelles ou d'activités saisonnières, d'où la
nécessité d'une étude de l'adaptation des contrats de travail.

E: conclusion, si l'entreprise artisanale est l'une des chances
de l'aeenir, l'un des moyens de résister à la crise, d'assumer
les changements, de créer des emplois qualifiants, le Gouver-
nement doit l'y aider. Le projet de budget pour 1984 du minis-
tère du commerce et de l'artisanat y contribue. C'est pourquoi
la commission des finances l'a adopté et invite l'Assemblée
à faire de même . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et des communisme .)

M. le président . La parole est à M. Jean-Pierre Destrade,
rapporteur pour avis de la commission de la production et des
échanges, pour le commerce e- l'artisanat.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur pour avis. Monsieur le
président, monsieur le ministre, mes chers collègues, par la
quantité et par la qualité des décisions qu'il a prises en faveur
de l'artisanat, le conseii des ministres du 7 septembre 1983 aura
marqué une date importante . En effet, l'entité économique du
secteur des métiers est définitivement prise en considération, au
même titre que l'agriculture ou l'industrie, et l'intérêt que lui
manifeste le Gouvernement en fait un partenaire à part entière,
essentiel pour le redressement ça cours.

Ses représentants seront associés de plein droit à toutes les
négociations économiques et sociales et des rencontres régu-
lières seront instituées pour traiter l'ensemble des questions
artisanales.

Je tenais à vous féliciter d'entrée, monsieur le ministre, d'avoir
ainsi démontré, dans votre récente communication, la necessité
de cette nouvelle étape dans les relations entre les pouvoirs
pubiics el ce secteur d'activité : son poids démographique, son
volume d'activité, sa diversité géographique et professionnelle,
son ouverture aux jeunes, témoignent de son rôle original et
essentiel.

Pien que touchés à leur tour par la crise, le commerce et
l ' art i sanat ont, répétons-te, leur c partition » à jouer au sein de
l'effort national . Afin de surmonter ses difficultés conjonctu-
relles et ses faiblesses structurelles, le commerce est contraint
à une meilleure productivité, au respect des règles de la concur-
rence, à l'élimination des rentes et des archaïsmes qui entravent
la transparence des marchés . Il doit participer pleinement à la
maîtrise de l'inflation.

L'exp loitation des ressources humaines, initiative, responsa-
bilité et savoir-faire propres au commerce et à l'artisanat,
gràce au progrès et à l'extension de la formation, grâce aussi
à la diffusion des nouvelles technologies, devraient permettre
aux commerçants comme aux artisans de franchir le cap.

Pour qu'enfin la vitalité des entreprises artisanales et commer-
ciales se traduise par une relance de l'embauche, l'Etat entend
poursuivre un effort particulier dans le cadre de la lutte pour
l'emploi.

Ces priorités, également présentes dans les programmes prio-
ritaires du IX" Plan, sont prises en compte dans le projet de
budget du ministère du commerce et de l'artisanat pour 1984 . Ce
budget définit, dans le maintien d'une stricte limitation des
dépenses, les actions privilégiées qui bénéficient d'une propres•
sien supérieure à la moyenne des crédits affectés au ministère,
sans négliger toutefois l'aide aux secteurs sensibles. Mes collègues
de la commission des finances, MM . Jean-Louis Dumont et
Germain Sprauer l'ont souligné tout à l'heure, et j'insiste à
mon tour pour rappeler la place décisive de ces secteurs dans
l'économie de la France.

Regroupant environ 500 000 entreprises et 2 500 000 emplois
en 1982, dont 1 950 000 salariés et près de 570 000 non-salariés,
le commerce a réalisé un chiffre d'affaires global de 2 310 mil-
liards de francs en 1982.

A la même date, l'artisanat était l'activité principale de
quelque 850 000 entreprises et employait environ 2 2000 000 per-
sonnes, soit 10 p. 100 de la population active . Sa valeur ajoutée
était de 160 milliards de francs en 1982, soit plus que les
industries agro-alimentaires.

Si la part du budget du ministère du commerce et de l'arti-
sanat dans les crédits ouverts pour l'ensemble des budgets
civils en 1984 se trouve être des plus modestes, elle n'est pas
en diminution par rapport à l'année antérieure et le ministère
n'a pas été affecté par la redistribution des emplois. On peut,
en effet, ajouter à ces crédits les sommes transférées du fonds
de la formation professionnelle qui s'élèveront, pour 1984, à
15 millions de francs environ . De plus, une fraction considérable
de l'effort financier de l'Etat en faveur de ce secteur est
dispersée dans d'autres ministères ou, désormais, prise en
charge par les régions dans le cadre de leurs nouvelles
compétences.

A ce titre, je dois féliciter mon collègue, M. Jean-Louis Du-
mont, rapporteur spécial de la commission des finances pour
l'artisanat, qui ne s'est pas contenté d'examiner un fascicule
budgétaire dont les crédits n'augmentent que de 1,4 p. 100, mais
qui a élargi ses observations à l'ensemble des dotations
publiques, lesquelles s'accroissent de plus de 12 p . 100.

Cela étant dit, rappelons que les crédits du ministère pour
1984 sont de 471 millions de francs, soit une hausse de 4,6 p . 100
par rapport à 1983 où ils s'élevaient à 450 millions de francs.

L'artisanat bénéficie de fait de la majeure partie des crédits
alloués au ministère — plus de 86 p . 100.

Les crédits affectés au commerce, 39 millions de francs,
connaissent pourtant une croissance très louable, de plus de
55 p . 100. Cette progression est due, d'abord, aux crédits des-
tinés d'une part à la commission des marchés à terme nouvel-
lement créée par voie législative, dont votre rapporteur souhaite
q ue la publication du décret d'application ne tarde pas davan-
tage, d'autre part, au pavillon de la viande du marché d'intérêt
national de Rungis, dont il convient d'entreprendre la rénovation
sur la base d'un financement tripartite, Etat, collectivités locales
et professionnels . Mais elle est aussi la résultante d'un effort
parallèle en faveur des trois catégories d'actions dont la direction
du commerce intérieur est responsable : la connaissance et l'in-
formation sur le secteur, plus 65 p . 100 l'aide en faveur des
zones sensibles, plus 55 p . 100 ; l'assistance technique au
commerce, plus 21,5 p. 100.

Côté artisanat, le projet de budget fait apparaître le maintien
de la prédominance des ;:rédits destinés aux primes, la priorité
accordée aux crédits de formation et d'assistance technique,
tant dans leur masse que dans leur croissance — plus 16 p . 100
— un effort particulièrement vigoureux en faveur des zones et
des secteurs sensibles — plus 71 p. 100 — et enfin la volonté de
mieux corcnaitre et faire connaître le secteur — plus 9 p . 100.

Je présenterai maintenant quelques observations personnelles
avant d'aborder celles de la commission de la production et
des échanges.

Si les crédits consacrés au développement statistique dans
l'artisanat augmentent de 16 p . 100, ils rie progressent que de
3 p . 100 pour te commerce . Les besoins sont pourtant aussi
cruciaux dans chacun de ces secteurs.

L'augmentation de 43 p . 100 de la ligne «stages d'initiation
à la gestion ' des artisans et de 34 p. 100 pour celle des com-
merçants apparaît très opportune

En ce qui concerne l'aide au commerce rural, nous consta-
tons une augmentation des crédits de paiement de 138 p . 100,
mais une diminution de 18 e. 100 des autorisations de pro-
gramme.

Pour ce qui rele .e des délégations régionales, s l'indemnité
résidentielle v des agents diminue de 42,5 p. 100 et la rému-
nération principale augmente de 7,2 p . 100. Au total, l'aug-
mentation du revenu est de 5,3 p . 100, ce qui parait extrême-
ment limité pour tenir compte de l'évolution de l'indice et
des changements d'échelons.

Dans le domaine de l'artisanat encore, deux mesures méri-
teraient un abondement du budget :

D'une part, le renforcement des moyens consacrés au maintien
et au développement de l'artisanat en milieu urbain dégradé
pour améliorer la qualité de la vie, susciter le développement
local et créer sur place des emplois ; cette opération compren-
drait les vingt-deux villes ou quartiers retenus par la commis-
sion présidée par notre collègue M . Peste sur le développe-
ment des quartiers ;

D'autre part, l'extension progressive de la procédure du
contrat installation-formation, déjà mis en place en zones de
montagne, à l'ensemble des zones fragiles, pour éviter la dis-
parition de métiers utiles à la population.

Enfin, devrait être envisagé un renforcement des moyens
consacrés à la formation des commerçants qui ne peuvent
bénéficier dans les conditions actuelles des dispositions de
la loi du 23 décembre 1982.

La commission de la production et des échanges, quant à
elle, a souligné la nécessité d'augmenter les ressources des
chambres de métiers peur tenir compte de leur rôle croissant
dans le soutien au développement économique de l'artisanat
et à la formation professionnelle . Je crois savoir qu'un amen-
dement du Gouvernement répond à cette préoccupation.

Par ailleurs, la commission insiste unanimement sur la
nécessité de mettre fin à une fraude fiscale consistant, dans
les S .A .R .L ., à donner des pouvoirs purement nominaux à
des s gérants n minoritaires. Cette fraude provient du fait que
les gérants majoritaires de S .A .R .L . ne peuvent bénéficier
de l'abattement prévu pour les salariés.

Cette discrimination a pour conséquence la prolifération de
gérances minoritaires frauduleuses . C'est pourquoi la commis-
sion souhaite que M . le secrétaire d'Etat chargé du budget
étudie, et concrétise au plus vite, l'extension de l'abattement
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prévu par l'article 158-5 du code général des impôts aux gérants
majoritaires de S .A .R .L ., à la condition que la société adhère
à un centre de gestion agréé.

Mes chers collègues, l'artisanat et le commerce seront demain,
avant toute chose, ce que les artisans et les commerçants eux-
mêmes veulent qu'ils soient . L'Etat peut stimuler, aider, encou-
rager, par exemple en ouvrant une deuxième tranche du
fonds spécial des grands travaux . Il ne peut — et je vous cite
monsieur le ministre — se substituer aux initiatives indivi-
duelles qui portent le chef d'entreprise, artisanale ou autre,
à créer, innover, inventer. Car tel est bien le particularisme de
l'artisanat et du commerce : le travailleur manuel qui entre dans
l'industrie a fort peu de chances de devenir chef d'entreprise ;
l'apprenti a, lui, toutes les chances d'y parvenir pourvu qu'il
en ait la volonté et que la formation indispensable lui soit
donnée.

Cette évidence a conduit le Gouvernement à reconnaître
l'apprentissage comme une filière noble de notre système
éducatif . On mesurera dans les années qui viennent les consé-
quences, à mon avis fondamentales, de cette modification de
l'approche gouvernementale de la formation professionnelle,
formation initiale et formation permanente.

Mais cela ne serait encore rien si des efforts sans précédent
n'étaient déployés pour permettre aux commerçants et aux
artisans d'assimiler les technologies nouvelles, les méthodes
modernes de gestion et de production, celles de l'informatique
notamment . Permettre à i'artisanat et au commerce d'y accé-
der, c'est leur permettre de se battre à armes égales et, en
définitive . d'assurer leur avenir.

Cette volonté essentielle, nous la trouvons transcrite dans
le projet de budget qui nous est soumis et que la commission
de la production et des échanges vous demande d'adopter.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président . Dans la discussion, la parole est a M . Balmigère.

M . Paul Balmigère. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mesdames, messieurs . en deux ans, le Gouvernement de gauche,
par les nombreuses mesures qu 'il a prises en faveur du com-
merce et %,e l'artisanat, a montré tout l'intérêt qu'il porte à ce
secteur économique.

Le conseil des ministres du 7 septembre dernier est encore
venu allonger la liste des décisions prises en faveur de l'arti-
sanat, et le budget qui nous est proposé aujourd'hui confirme
l'intérêt que porte la gauche au secteur des métiers.

Tout n'est cependant pas réglé . Le recul de l'activité écono-
mique se traduit par de grosses difficultés, dans le bâtiment
notamment, pour lequel les dispositions prévues . l'amélioration
de la dévolution des lots et la chasse au travail au noir, devraient
encore être renforcées.

Je voudrais à présent appeler votre attention, monsieur le
ministre . et vous interroger sur trois dossiers : la sous-traitance,
qui compte beaucoup d'artisans, surtout dans le bâtiment ; les
gérants mandataires et l'indemnité de départ des personnes
âgées.

La sous-traitance a fait l'objet de la loi du 31 décembre 1975,
qui a été votée à l ' unanimité . Mais, sous la pression des don-
neurs d'ordres . les litiges se sont multipliés et la jurisprudence
a notablement réduit la portée du texte adopté par le Parlement.

La période de difficultés que nous traversons aggrave encore
les effets de cette absence de protection claire . Pour essayer
de conserver leurs positions, les donneurs d'ordres soumettent
les sous-traitants à des exigences draconiennes.

Aussi notre groupe souhaiterait-il une réforme de la loi de
1975 . En ré } orme à une question de mon ami Gamin, en com-
mission des lois, il a été indiqué que la chancellerie préparait
un projet clans ce sens . Peut-être pourriez-vous nous dire où
il en est

Le deuxième point sur lequel je veux vous interroger, c'est
sur le statut des gérants mandataires.

I .e Gouvernement a répondu à de nombreuses questions
écrites à ce propos. La réponse la plus fréquente peut se

ésu p ,er en deux mots : s on étudie > . Est-il si compliqué de
.codifier la loi du 3 juillet 1944, une loi Ju gouvernement

de Vichy ? Ou alors, est-ce que les gérants de la distribution
dictent encore leur loi?

A voir les difficultés de gestion de la réforme des circuits
de distribution, affirmée comme nécessaire par le Président
de la République, et la lenteur avec laquelle on se hâte de ne
pas toucher à une loi de Pétain, on pourrait croire à la per-
manence d'une influence déterminante du grand négoce !

Il existe pourtant une majorité qui n 'accepte pas le maintien
du statut de sujet imposé aux gérants mandataires . En tout cas,
mon groupe se prononce pour qu'un terme soit mis à ce peu
glorieux héritage.

Enfin, les conditions de mise en oeuvre de l'indemnité de
départ pour les commerçants et les artisans âgés aboutissent à
une régression de cette mesure. Il semble que le plafond ait

été fixé trop bas, d'autant qu'il n'a pas été réévalué au rythme
de l'inflation . En outre, l'absence de recours à une commission
nationale pour certains dossiers a écarté du bénéfice de cette
indemnité des commerçants ou des artisans qui ne réunissaient
pas tout à fait toutes les conditions. A l'expérience, il apparaît
donc souhaitable d'assouplir les conditions d'attribution.

Telles sont, monsieur le ministre, les questions que je voulais
soulever, en vous donnant l'accord de mon groupe sur votre
projet de budget . (Applaudissements sur les bancs des commu-
nistes et des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Charié.
M. Jean-Paul Charié. c Le commerce et la distribution consti-

tuent un secteur stratégique majeur, même s'il est méconnu par
le grand public, et quelquefois par les élus du peuple .. . Nulle
part ailleurs, dans les autres pays développés, n'existe un
commerce qui couvre aussi bien le territoire et présente en
même temps une diversité de services pouvant satisfaire les
besoins de la population . s

Vous auriez pu inclure, monsieur le ministre, les artisans
dans cette reconnaissance loyale et honnête de la valeur du
commerce et de l'artisanat français . Ils représentent, en effet,
un véritable service public sur tout le territoire national . Ils
sont l'un des rares points d'appui d 'une économie libérale qui
sait mieux que toute autre satisfaire les consommateurs.

Les commerçants et artisans n'aiment pas, ou considèrent rie
pas pouvoir faire de la politique.

Je le leur reproche depuis longtemps. C'est parce qu'ils ne
se sont pas engagés suffisamment à tous les échelons de la
gestion locale, départementale, régionale ou nationale qu'ils
sont aujourd'hui dirigés, représentés, puis imposés et contrôlés
par des hommes qui, n'ayant jamais pratiqué leur travail, ne
le connaissent pas . N'y a-t-il pas, dans cet hémicycle, que douze
responsables de l'industrie et du commerce sur quatre cent
quatre-virgt-onze députés ?

M. Alain Rodet . Heureusement que vous êtes là!
M . Jean-Paul Charié. Les commerçants et artisans n'aiment

pas faire de la politique, parce qu'ils ne reconnaissent dans les
déclarations des hommes politiques, ni la réalité de leurs pro-
blèmes quotidiens, ni leur motivation, ni la valeur de leurs
efforts et encore moins leur langage.

Tenons-en compte aujourd'hui, ne cherchons pas à nous oppo-
ser, monsieur le ministre . Il n'y a qu'une seule politique qui
vaille, celle du terrain . Ainsi, j'aurai la franchise de vous pré-
ciser, dès le début de ce débat, que la dégradation des condi-
tions de vie des commerçants et artisans et de l'exercice de
leur métier, remonte avant votre arrivée au pouvoir (ah! sur
les bancs des socialistes et des communistes), même si je
constate que depuis mai 1981, on a, consciemment ou inconsciem-
ment, précipité leur déclin. (Oh ! sur les mêmes bancs .)

Je tiens également à réaffirmer notre principe fondamental
de hase . Nous sommes résolument pour la libre concurrence,
pour la loi du marché . de l'offre et de la demande, et pour la
libre entreprise.

J'en suis de plus en plus convaincu, et toutes les analyses
internationales, nationales ou même locales, nous le prouvent :
le commerce et l'artisanat sont une source extraordinaire d'em-
plois, de production de richesse et de plus-value, ils contribuent
à l'amélioration de la qualité de la vie, à la seule condition
qu'ils soient libres.

L'Etat et le pouvoir public doivent leur garantir cette liberté.
Il faut cesser d'intervenir en tuteur, monsieur le ministre . Il
faut s'attacher à ne pas considérer ceux que l'on veut défendre
comme des mineurs irresponsables . Pour le commerce et l'arti-
sanat, comme dans bien d'autre domaines, l'Etat devrait se limi-
ter à un rôle d'arbitre et d'animateur.

Dans ce débat, je m'efforcerai de répondre à trois questions :
premièrement, qu'en est-il exactement du déséquilibre des
commerçants et artisans par rapport aux grandes surfaces?
Deuxièmement . qu ' est-ce qui peut motiver aujourd 'hui un de
nos enfants à devenir commerçant ou artisan ? Troisièmement,
comment les laisser vivre?

Le déséquilibre entre le commerce traditionnel et les grandes
surfaces est un point brûlant, qui mériterait qu'une grande partie
de votre budget et de votre action y soient consacrés.

J'affirme haut et fort, car c'est ma conviction profonde
d'homme de terrain et de professionnel du commerce et de
"artisanat, que le problème est non d'interdire ou de réglemen-
ter l'évolution des nouvelles formes de distribution, au contraire,
mais de veiller à ce que celles-ci se fassent dans le respect des
règles du jeu des professionnels.

Ce qui est scandaleux, ce- n'est pas que le commerce soit, en
France, dynamique. Ce qui est scandaleux, ce n'est pas que des
grandes surfaces se créent ou se soient créées en France, ce n'est
pas que les habitants du canton le plus rural de France puissent,
eux aussi, bénéficier des modes d'achat du libre-service ou du
service concentré . Ce qui est scandaleux, c'est que les conditions
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d'achat soient fondamentalement différentes entre celles des
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uns et celles des autres.
Il est inadmissible que . sur le dos des commerçants tradi-

tionnels et des artisans comme sur le dus des producteurs agri-
coles ou industriels, des centr ales d'achat obtiennent, par la
force . en plus des remises quantitatives, de la marchandise gra-
tuite . des services gratuits, et des remises de gondoles, des
chèques d'étude de produit, etc.

Pour qu'on accepte la mise en rayon dit votre camembert, cer-
tains supermarchés vous demandent aujourd liai un chèque de
100000 à 500 000 fiances . II faut, ensuite, plisser par toute la
gamme des remises, des ristournes, des conditions de délais de
paiement . II faut participer financièrement à la campagne de
pubiicité . Il faut également que ce soient vus propres salariés
qui vtennenl assurer la rotation des stock ., dans les rayons du
supermarché . Si vous refusez l 'une de ces nombreuses conditions
cracha : . •'ir ritable racket organisé . vos produits ne sont pas vendus
et votre entreprise se trouve en difficulté . C'est cela, c•'eet cette
pratique courante . . ..

M . Jean Giovannelli . ('est vous qui l ' avez mi-:e en place pen-
dant vingt ans'

M . Jean-Paul Charié . . . .dont je ne décris ici qu ' une ferme.
qui est scandaleuse.

II n'est pas normal — c ' est un autre fait permanent — que
des grossistes obtiennent des niatchandises sur les lieux de pro-
duction it des prix d'achat équivalents au prix de vente grand
public iii supermarché s cisiut.

M . Alain Rodet . Démagogie

M. Jean-Paul Charié . Comme démagogie . un fait mieux ! (Pro-

teetotinti xtu' les bancs des sncin t c .etes et dits vo1,1,11 pistes .)
Cotnnient voulez-vous que . face à cette euneutirence (pie je

qualifie de déloyale . le eoninu'rçant traditionnel et l ' artisan puis-
sent s'en sortir ?

Su=ons honnetes, ntème si vela demande du cour age ce n'est

pas l'indispensable structure de dist r ibution entr e le producteur
et le détaillant qu'tl faut remettre en causa, mais le non-respect
d ' un code de conduite.

Les producteur, et les fabricants . les delaili, nus et racine

les c•entrairs d ' ac•iiat en ont parfaitement cunscicnc•e, niais ils
ne 'mussent . seuls . faire respecter la mène• lei pour tous . si

l'El t! et les pouvoirs lnu l tlics ne les y aident pas.
En étroite collaborati•,e avec tous lits r,ps :sentants de la

filière prndurlion-distribution cc'nsomnietecr . il faut ériger et
faire scrupnlettsenrent respecter un code de conduite.

Si . en 1984 . uoe grande partie de votre budget et de votre
temps y étaient con:arecs . sous feriez ià . nmin-tienr le ministre.
l'une des plus bei'es u•ucres utiles a,tjourt i' hui au commerce.
et de sans freiner ni suri et naniisnie ni sa foi (l ' ent reprendre.

Rétablir l'équilibre avec une mince pratique pour tous, voilà
l'un des deux :rands desseins que de vrai! se fixer volte minis .
ler, Il ront' i buer ait réellement à assctrer tr scrond grand pro
blême

	

l ' avenir individuel des cornntercants et artisans.
Peur l 'exposer dans le temps qui m ' est imparti . je pose la

question suivante : quelles motivations . aujourd'hui, pourraient
inciter un de nus enfants à s ' installer commerçant nu artisan '

Sont ,•c h•s cnnditions de travail? Niel ' Les commerçants et
les artisans font . en t' le générale . plus de soixante dix heures
de travail par semaine Ils travaillent quand leurs magasins
ou irae'; a t eliers sent ouverte . tous les jours de le semaine . le
week-end, les jour s de fines . Ils travaillent aussi pour la tenue
de leurs comptes . de leurs achats . de leu r; ventes . de leur
stock . quand les rideaux sont baissés et les portes fermées
Dans le mince temps . on parle . pote' les sut 'C-t, de la semaine
de trente-cinq heure :s . .lors . pourquoi choisir t-c' travail?

Sont-ce les conditions d ' honorabillle? Non! Lee cens-terrants
et les artisans sont critiqués, traités de voleurs . d ' inflation-
p istes . Ils inveetisscnt dans leur magasin? On les aicu' :e d ' i•tre
riches . alors qu ' ils viennent de contracter des empruets

M. Henri Bayard . ( "est vrai
M . Jean-Paul Charié . Ils sont montrés du doigt . On juge leurs

prix de sente en o ;ihlient qu ' ils supportent . eux aussi, des
prix d'achat, qu ' ils acquittent des taxes et une T .V .A . . qu ' ils
ont dis frais d ' approvisionnement et de gestion . On tonfnnd.
volontairement ou men, chiffre d'affaire ; et bénéfice, et, plus
souvent encore, marges d ' exploitation et revenus fanait 'aux,

Est ce la récompense - qui serait po rtant légitime — de
gagner de l'a ;grnt qui encouragerait un jeune à prendre un
('1niinerce :' Non! Car, malgré le nombre d'heures car travail
fournies et la mobilisation quasi permanente tout au long de
l'année sur leur lieu de travail, de très nombreux couples de
commerçants ou d 'artisans n'opt pas, en revenus personnels,
l' équivalent du S .M .I .C . ils ne peuvent mémo pas étre assurés
u. bénéficier, à la fin de leur activité, d'un réel capital par
la vente de leur fonds notamment . Et quel est, pour beaucoup.
le niveau de leur retr aite ? Quel est le niveau de leurs avals .
Cages sociaux, notamment pour les femmes ?

Il faut aussi savoir que, pour qu'un commerçant ou un
artisan s'installe, il lui faut — il est de fait, monsieur le
ministre, que vous y consacrez une partie de votre budget —
une bonne formation professionnelle . Mais il lui faut aussi, au
départ, un capital personnel pour acheter ou louer les locaux,
les machines, le matériel d'exploitation et les premiers stocks.

Or l ' appt-'uvrissenrent du pouvoir d ' achat, l 'augmentation de
l'imposition à tous les stades, le combat régulier mené contre
les possédants, même si c ' est parce qu ' ils ont su mettre de
côté . vont à l'encont re de cette indispensable capacité d'auto-
financement.

Quelles motivations, économiques ou sociales, pourraient
aujourd'hui inciter un de nus enfants à s'installer commerçant
ou artisan?

En ne pouvant répondre, nous démontrons la situation préoc-
cupante du commerce et de l'artisanal en France.

Pour la première fois en France, en 1983, il meurt plus
d ' entreprises artisanales qu ' il n ' en est créé.

M . Alain Rodet . ('e n ' est pas vrai !

M . Jean-Paul Charié . Les professionnels et les entrepreneurs
vivent sin' la lancée du capital et des acquis obtenus il y a
quelques années . Mais ils sont aujourd'hui sur la partie des-
cendante de la courbe de vie . Heureusement pour not re pays, ils
ne sont pas encore tous au point bas de celle-ci, mais ils y
arrivent parce que ni l'environnement social, ni l ' environne'
nient fiscal, ni l'en, intimement flraneier ne leur sont favorables.

Ils ne ',cuisent plus ni investir• ni embaucher, ni se déve-
lopper, alors que, paradoxalement . nous entrons . d'une part,
dans une société où 1 échange est (le plus en plus grand et, (l'autre
part• dans sine société où l ' artisan aurait de plus en plus de
t ravail à réaliser . . la meiiicure preuve étant le développe-
ment du tr avail au noir.

Il faut laisser vivre le commerce et l'artisanat : cela devient
une prio''ité nationale, ce doit être le deuxième dessein de
vot re ministère . II faut . je le répète, laisser vivre le commerce
et l'artisanat.

Continent? Je 't ' entrerai pas dans les détails de nos propo-
sitions (rires et e.rcinnrations sur les hunes des socialistes et
des conrntutisteet . car nous n ' én acons pas le temps et parce
que cela ne correspond pas au rôle de l'Etat . Encore une fois,
il doit y avoir plus d 'Elat pour les grands desseins et moins
d ' Elat peur les détail du gentidien

Pour laisser vivre le commerce et l'artisanat, il faut, prerniè-
re•ment, revaloriser aux yeux du grand public, comme à ceux
des hommes politiques et des fonctionnaires . l'image et la
font-tion des rontn ereanta et artisans . II rue semble que vous
avez souhaité le Luire, vous . personnellement, mais cela devrait
se concrétiser au sein du Gouvernement et de votre majorité.
par un arrct total chié attaques e . ;u-tisations perfides 'Protes-
t(mtlneis xtn- /vs bu'tc .e rl'• .x sct'uu-est s r ; cl .•s connntnritt e : Il faut
cesser de mettre en cause, tantôt le, bouchers . tantôt les char-
(ailiers . tantôt les poissonniers, taurin les hôteliers, etc ., tout en
se gardant bien de faire leur m é tier et tout en c tntinuant
d ' exptôitet' leurs tic site, .

	

A!('ntr' .e r,t'rrte rrtecttx .t
M . Georges Benedetti . Qu'avez-vous fait pendant vingt-

cinq tirs?
M . Alain Rodet . Monsieur Charié, relisez le rapport de

M . Sprauer'
M . le président . Mes chers collègues, je vous prie de ne pas

interrompre l'or :doue . afin de ne ;cas allonger le (filial . Sinon.
l ' oe n ' en finira jamais! D 'autres (transmet sont inscrits : ils
pourront, s'ils le désirent . n1, mnarv aux assument,. de M. (' p arié.

Poursuivez, monsieur Charié.
M . Jean-Paul Charié . A tous les (teintions de note société,

c 'est à-dire du banc ales uunistres au banc clé nos écoles,
encnuragcuns l e respect et la cnmprüirnsian . l .es c•ummerçants
et les artisans . avec' leur argent et Item sueur . ..

M. Alain Rodet. Du sang et des 'mince
M . Jean-Paul Charié . . . . ne cherchant rien d ' autre qu ' à faire

'sien leur métier : lire au service du public.
Deuxièmement, il faut les mêmes luis et les mimes règles

pour tous . Ramenons l ' équilibre entr e le eummerc•e traditionnel
et les circuits modernes de distribution . Je ne reviendrai pas
sur mon développement de tout a l'heure. mai .,, de la même
manière• il faut également faire eesser les formes de colacur .
rence déloyale do liera commerciali .;me . On ne voit pas pourquoi
certains seraient obligés de payer des taxes . odes droits, de
supporter des cuntôles, el d 'autres pas . Si l ' un donne des avan-
tages à certains dont . nnlanuhtnt . les coopératives — il
faut que les autre.; en bénéficient aussi.

'l'roisièmentent, peur laisser vivre le commerce et l'artisanat.
il faut libérer les commerçants et artisans . Aujourd'hui, ils
sont soumis aux (- nlrôtes et investigations permanents des
services fiscaux, directs ou indirects, des services sociaux, de
la D . D . A . S . S ., du ntinislère du travail, de la direction départe-
mentale de l ' équipement, du service de la concurrence et des
prix, des douanes, du service des mines, etc .
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Non, monsieur le ministre, c'en est trop ! Pas un seul service

public n'est, de la sorte, obligé en permanence de rendre

compte et de se justifier . Il faut laisser travailler les profes-
sionnels.

Libérer, c'est, bien sûr, revenir à la liberté des prix, revenir
à la liberté d'embauche, c'est revenir à la liberté des choix
et des initiatives. Ce n ' est pas en voulant tout programmer,
tout planifier, et tout contrôler que nous conserverons un
commerce et un artisanat efficaces . (Très bien ' tris bien! sur
plusieurs baves du rassembienu'nt po!tr la République et de
l ' union pour la déntoerotic française .)
On le voit dans tous les pays où la liberté n' existe plus : le

désordre, le gaspillage . l 'inefficacité et l'appauvrissement ne
sont pas du côté de la liberté . mais du ciné de l'ordre fausse .

ment rationnel des sy .sténes collectifs et centralisés . (Bruit
sur les Mons des soriedistrs et des c•onnaeinetes .)

M . Alain Rodet. C 'e s t (mur cela qu'il n'y a plus d artisa ns

aux Etate-l ' nis !

M . Jean-Paul Chiadé . ' fous les conuncreams et tous les arti-
sans le diront : si, aujourd ' hui . il y avait tout simplement plus
de liberté alois l'e\crcice des métiers (le travailleurs Inde-
pendants . il v aurait du inur au lendemain plus d'emplois, plus
de pruclurlicité et plus ie bien-r't'e.

Quatrièmement . il faut assurer les conditions d'un revenu
minimum . Les travailleurs salariés ont droit eut S .M .I .C ., pas

les autres . I! y a là une injustice flagrante . Si, comme c'est,

'ne semble I -il . notre douais - car c 'est dans l ' intérêt de notre
pays - nous prenons la grande décision politique de maintenir,
. .ussi bien dans les (Inertiels des villes que dans les zones
rurales, les scctenrs traditionnels des services et d'échanges.
,'ous devons assurer aux plus cténnrnis, notamment en clientèle.
des c•ontlit i ons deeentes de vie l'as question de tr ansfo r mer les
professionnels en assistés ou en fonctionnaires, mais, par un
système . notamment fiscal, que la France est capable (le

mettr e au point . donnons-ours les moyens de conserver partout
les indispensables sert Tees des commerçante et artisans.

Revalorisons les funct i ons élu commerce et de l ' artisanat,
supprirn-ms les in/•calités rte ce secteur d 'activité . libérons
l'exercice de ces miniers . c!onnons-nous les moyens d'une
véritable aolitique en faneur élu commerce t raditionnel et

de l'artisanat libre.
Voila les grands desseins auxquels doivent se consacrer

votre budget . tot•e ministive et le Gouvernement . Ainsi, et
seulement ainsi, tout le reste étant secondaire, nous rendeons
à la France la prospérité de son commerce et de son artisanat.
noue rendrons à chique França i s le droit rnnitiptes avan-
tages du commerce et de l 'artisanat . (Anpluntl rscuteuts sur les

hunes dit r-n .c"crntrlrrnr'nr nnbr ire P,rpr'hligr,e

	

tic I " union prier
(r drurm'r,Ui' ( ;erntai u' .

M . le président . l .a parole' i .) à M. \'alreft.

M . Jean Valroff . Mieie i •ut r le ministre . essentiel à l ' éctuuunie
rurale et <emi-rurale . t ' el sanat est trrit ;tuk'nenl irrempla-
çable pour l ' économie i : :nntaen,trdc . et nous (bi ,uns nous atta-
cher (t l ;u maintenir c••et'e place ;rt)ourd ' huri à trarer .s le huciec•1
comme dern ;,in quand no t- t _ifr'rerons p„rn' assurer la stn'vit'
les topos do M,,n(a,no

Altech'• n ',treiller
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Pupn! ;etions sédentaires nn
orienté ver .; des a(9it ires teurisliquies . l 'artisan est un des
princiir'a,ix Iacleurs du mamlien (le la vie dans de nnndirenses
tunes et il -el coulent le eue! c•ré ;,L'or (l ' emploi en celte
période do crise que merls t i utre.

S ' il exerce une .mirer t Ir :„I'tionnclle et l'amili :ele, il recherche
t' sectiellcment de n ielieures conditions de crédit, le retou r à
des (diane' . sntiales plus supportables et la pos.sihilité de
former ses aides et de finimiser l ' inslallelien de sun succe sseur.

A m 'ad de ce Ivpe rl aiei' ité . des initiative,, nou'v'elles se
d!'' a et;l pur lesquelles la formation devient alor s prépon-
(lérante, car elles :sept élues à des salariés recenicirlis, suivent
à la suite d ' un licenciement . et orientées, fort heuretr ;ement
d ' ailleurs, vers des let nc-attS nnnt'eanx ef orisinaux.

T .es uns et les autres, monsieur' le ministre . se félicitent de
ce que . tant au niveau rte l ' investissement . pat* l ' accroissement
sensible des p''éts spu"ri ;ntx, que (le l'aide aux secteurs sensibles.
qui accreil de 29 p . 100 pour ce urésent boduel, et des crédits
affectés à la formation prnfe''.sionnelle et à l'assistance tech-
nique, ce budget marque une fois encore !a volonté du Gouver-
nement de favoriser l'artisanal.

Je voudrais toutefois attirer votre attention sur le fait que
l'abrogation, à compter du 1'' janvier 1983, de la prime d'ins-
tallation artisanale, a créé un vide en ce qui concerne les
professionnels s'insta'.lant et créant leur seul emploi.

M . Jean Proriol . Cela a été une erreur!
M. Jean Valroff . Ne pouvant — et pour cause — bénéficier

du nouveau régime des primes, les intéressés sont très souvent
des chômeurs se résolvant à ce choix, alors que leur prime de
licenciement est fortement amoindrie .
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Souvent inexpérimentés et désirant s'affirmer avant d'envi-
sager une embauche, ils mériteraient que l'on s'intéresse parti-
culièrement à leur expérience, dès lors qu'elle est positive pour
l'emploi.

Ne pourrait-on pas, monsieur le ministre, autant à titre d'en'
couragement que d'aide, instaurer en leur faveur une prime
spéciale, au moins égale à la prime à la création d'empioi, ou,
plus simplement, leur accorder le bénéfice de cette dernière ?

La deuxième difficulté qu'il m'a ôte donné de connaitre
concerne la transmission des entreprises artisanales à des tiers,.
séchant que, dans ce cas, aucune aide directe n'est prévue.

Mis généralement en demeure d'acquérir le fond et le stock
au comptant, le repreneur potentiel --généralement un salarié —
ne peut compter que sur un crédit bancaire et se trouve de
ce fait souvent dans l'obligation de renoncer à son projet.

C 'est ainsi que ion a pu voir, dans le meilleur des case des
artisans poursuivre leur activité bien au-delà de l'àge de la
retraite . et, dans le pire . licencier leur personnel . J'ajouterai
que ce dernier cals : n'est pas un cas de figure, niais parfois une
solution préméditée permettant au successeur de bénéficier des
I' . R . C . E. et des P . R . E . en tant que créateurs d ' une nouvelle
entreprise.

Je suggère perreinnellement que, pour éviter celle solution —
hypocrite, reconnaissons-le, niais, hélas! réelle — une formule
de contrats de solidarité artisanaux puisse être étudiée, permet-
tant l 'attr ibution d'une prime égale, par exemple, à 50 p . 100 des
primes régionales au successeur d'un artisan acceptant cle partir
à la retraite.

Je vous propose . enfin, de bien vouloir en v isager l'extension de
la liste des activités recevables au titre des primes et prêts,
afin de favoriser le maximum de créations dans les zones les
plus sensibles.

L ' expérience de ma propre circonscription vosgienne m'a
conduit à formuler ces quelques remarques . Je souhaite que
vous acceptiez de les examiner au fond . mais elles ne sauraient,
en ce qui me concerne, nue faire oublier que votre budget est
le mc - l'eur qui se puisse imaginer dans une période de crise
aiguë.

Il témoigne de la volonté du Gouvernement de tenir les
engagement„ Président de la République et, en con '• ;'gtmnc,',
il recevra mon soutien et celui de nues camarades . (Applaedis-
erments sur les broies des socielisics et des ('on,trnnisfes .)

M . le président. La parole est à M . Bouvard.

M . Lois Bouvard . L ' annie dernière, monsieur le ministre, je
vous fai .,ais part de nies craintes sur l'avenir du commerce et
de l'arli :.an,tt . soumis à des obligations fiscales et sociales
préoccupantes . Culte anone, je cunstele que ces craintes étaient
ntalheurcusenu•nt f,undéce, niais je voudrais consacrer cette
intervention a une réflexion sur le rifle éminent der: commer-
çants et des nutesans dans la vie du pays, que le budget qui
leur est con> ; i'ré ne semble pas rrvniuiaitre suffisamment.

Ce rôle n ' es( plus à démontrer . l'ourlant il mérite cheire
souligné, à un nu„nuvul mir l ' on s ' apprête encore à deu_rnder
aux conunereanls et aux artisans tin effort avenu sans leur
appuricr vraiment le soutien qu ' ils seraient légitimement en
droit d'attendre.

Les commerçants et les ;unions, à juste titre considérés
comme dus parlcnaires privilé .liés de !a vie seeiale, :nue lesquels
il faut habituellement compter . ont

'
galeueut une impuri :rnce

capitale dans la lutte pour l ' empie'i et contre l ' inflation . Ils sunt
des maille!, eau, fiels clans le prorçssus de production et de
di .stributiun . I1 . Ir velte m'ra et flot,' itlualieent pute' ri•p•,ndr'e
aux demande :. p :erl'eu)iète .s et persunnalieées que les produc-
tions de 'misse et

	

(lislribuli ;,n der: pre,rluit ., rnanufauturus et
.-(anderdis :',s

	

u-tu sfaire.
Cinq millions de Frant-ais travaillota . il tant le répéter . dans

le commerce et l ' ar!isana' . au sein de 600 000 enlrcp,'ire, com-
nterciale .s et de 80000t) entreprises artisanales . Ils produisent
plus de' 4 :0 n101bucls de valeur aieulee et par!ieipen! active-
ment, par l ' impôt à ! ;t r•ré'ai e m d ' une pins grande' rnlidarilé
entre les Frant•ais.

Les CnIm :RCreani, fi Id, ;ar tisans ont donc un ruile , cic•tcrminant
dans la rét:ssitc de la politique économique et sociale, un rôle
qui ne parait m;aheu'eusemcnl pas suffisamment admis par
vous, monsieur le ministre, non plus que par le Gouvernement.

Certes, le nouveau statut des conjoints de commerçants et
d'artisans, reconnu par la loi du 10 juillet 1982 -- nous l'avons
volée -- offre (les droits véritables à ceux et à celles dont la
collaboration est indispensable aux chefs d'entreprises.

On peut espérer aussi que la loi du 18 décembre 1982, relative
à la formation professionnelle des artisans, permettra à ceux-ci
de mieux assurer leur avenir, notamment en améliorant leur
connaissance en matière de gestion et en favo risant leur adapta-
tion aux mutations économiques et technologiques . Pourquoi, à
ce propos, ne pas adopter un régime similaire en faveur des
nouveaux commerçants ?

w
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Je note aussi l'effort qui a été accom p li en matière fiscale
pour accroître l'égalité fiscale des commerçants et des artisans,
en créant un système de comptabilité super-simple".é et en
supprimant le plafond d'accès aux centres de gestion agréés.

Mais les commerçants et les artisans se demandent aujour-

d'hui si le déséquilibre entre leur contribution et :e soutien
qui leur est accordé n 'est pas de nature à décourager même
les plus dynamiques d'entre eux . Ils sont prou it aeeuaier toute
la part de responsabilité qui est la Ieut dans la lutte contre
le chômage et la hausse des prix.

Mais qu ' on leur en donne les moyens Quels sont-ils ? Je ne
reviendrai pas sur les crédits : ils sont insuffisants . tant par leur
montant que par leur progression sur l 'année dernière . Avec
472 millions de francs, votre budget, monsieur le ministre,
n ' augmente que de 4 .6 p . 100 par rappor, à cette année, alors
que la hausse des prix sera bien supérieure.

. ,as attendez qu ' ils soutiennent l ' activité économique . Que
prévoyez-vous pour cela? Des moyens plus que limités ! En
effet., pour le développement de ta formation professionnelle,
de l ' initiation et du perfeclionnement à la gestion des entre-
prises . vous ne prévoyez que 38,5 millions de francs, ce qui est
tout à fait insuffisant pour parvenir véritablement aux objectifs
fixés par la loi.

L ' aide technologique dans l ' artisanal . 1 srolien aux inves-
tissements de production et la promotion du .,cei ;ur des métiers
de s rai en t . selon vous . et re renf irres suftsmument par une

dotation en d : penses ordinaires et en crédits de paiement
d ' un montant total de 140 millions de franc:; . Pensez-vous réel-

lement . avec cela . répondre à ce que le Conseil économique et
social appelle des impératifs économiques . sociaux et culturels
de portée nationale '

Le renr ►uvellement du tissu industriel par l ' initiative indivi-
duelle passe . vous le savez bien, par la promotion d 'un arti-
sanat moderne, dynamique et compétitif préparant l ' industrie de
demain les ent reprises artisanales drivent pnuvuir se répa r

-tir harmonieusement son' l'ensemble du territoire pour conti-
nuer à apporter aux populations ur baines et rurales les ser-
vices et les besoins nouveaux adaptés aux moeurs et aux évo-
lutions techniques.

Vous savez bien aussi qu'un peut s ' interroger sur la péren-
nité des valeurs tr aditionnelles que l'a r tisan incarne : initiative,
satisfaction de se réaliser dans et par son travail . indépendance
et responsahiliié.

Mais les moyens que vous mettez en oeuvre ne permettront
pas de maintenir le cap et d'assurer un avenir serein à l'artisa-
nat.

En ce qui concerne le commerce, les moyens sont réelle-
ment tr ès insuffisants . mérite si les 40 millions de francs, mis
à sa disposition pour 1984 témoignent d'une progression de
plus de 50 p . 100 par rapport à cette ancrée.

Vous espérez une amélioration de l'information du public.
une limitation cependant de l'aide en faveur des zones sen-
sible,, et un renforcement de l ' a.esistance technique au commerce
alors que ce dernier n'est attr ibutaire d ' aucune prime suppor-

tée par le budget de l'Etat . de natur e à développer la création
d ' emplois ou d ' entreprises . et alors que les perspectives de
croissance du secteu r sont très pessimi .,tes - puisque vous
tablez sur tin ralentissement important de la consommation en

1984.
Pour I mrinett'e au petit commerce de se développer, il fau-

drait atténuer le déséquilibre dont il souffre par rapport aux
grandes sur faces et prendre les mesure ., nécessaires pour que
la concurrence se livre à armes écales entre toutes les formes
de commllerre.

Dans les zones rurale; . en Bretagne peu• exemple, mais aussi
dans les zones de mont aune . le connc'rre a tendance à dispa-
raitre l ' n service rnmnrerc•ial minimum est pourtant indispen
sable à l ' équilibre des rimions . Les m'é'rlits consacrés aux zones
sensibles tant pour le cemineree que peur l 'artisanat, sont
insuffisants — quand ils ne font pas tout simplement l ' objet

d ' une rcrluctinn - peur éviter la désertilieetion oie ce, laines

zone .; Je sais de quoi je parle . car je suis un élu de la Bre-
tagne centrale.

Si les délénalions ri'gi g nale.s an corn noce et à l 'artisanat.
créées en 1982 . ne permettent qu ' une anéVi'iration de I infor-
nration ; .ras pnut g ii' apporter de remèdes . elle s ne feront pas
avancer la solution des prublcnres Wallis . Que ne prenez-vous
exemple su' la région de Bretagne' Mais nous perlerions consi-
d é rer également d'autres régions!

Force est de reconnaitre que la Bret ; ene s'inscrit en pré

nuére ligne peur l ' effort qu'elle consent en faveur de l ' aide
à la création d'emplois et en faveur des petites ent reprises

industrielles e t artisanales.
Parmi les aides directes fournies aux entreprises, et à côté

de la prime à l'aménagement du territoire . la prime régionale

à la création d 'entreprises et la prime régionale à l'emploi ont
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En conclusion . je tiens à souligner que les commerçants et
les artisans sont en droit d'attendre un budget digne de
leur rôle éminent dans l ' animation de la vie économique et
sociale . En contrepartie de l'effort qu'ils continuent à fournir
en matière d'emploi . de prix et même de commerce extérieur
— j'ai été heureux d'entendre Mme le ministre du commerce
extérieur le reconnaitre cet après-midi — les artisans et les
commerçants recherchent . non des aides à fonds perdus, mais
une panoplie de moyens financiers adaptée aux risques . à la
taille et aux ambitions •de leurs entreprises . La modicité des
mesures prévues en leur faveur n ' est malheureusement pas de
nature à enrayer les réactions tic découragement et de mécon-
tentement dans ce secteur essentiel de l ' activité nationale.

Je n'ai pu qu'effleurer certains problèmes qui auraient besoin
de trouver une solution rapide . J ' aurais aimé signaler aussi
le problème de la prolifération d'implantations en zone rurale
d'établissements commerciaux dont la surface, juste inférieure
à 1000 mètres terrés . échappe au contrôle de la commission
départementale d ' urbanisme commercial . et évoquer ta dispari-
tion de nombreuses petites entreprises artisanales du bâtiment
touchées de plein fouet par la forte baisse de la construction
non compensée par un maintien suffisant du volume des travaux
d ' amélioration et de réhabilitation de l ' habitat.

Monsieur le ministre . vous ne serez pas étonné que notre
groupe ne vole pas votr e projet de budget . Je vous assure qu ' à

I ' l ' . D . F. nous continuerons à lutter avec volonté pou r le dévelop-
pement d 'un artisanal dynamique et pour le maintien d ' un tissu
commercial et de sert ives en milieu rural et urbain afin de
maintenir l'animation indispensable . IApplandisseinents sur les
bancs de l ' unten pour ln démourat ic française et dot rassem-
blement pour lu République .)

M. le président . La parole est à Mine Neiertz.

Mme Véronique Neiertz . Monsieur le minist re, mes chers
collègues . la lutte pour• )'coopte . dan., un département aussi
touché pat' la crise et le manque d 'ieve .;ti .,semeiit, productifs
que l ' est la Seine-Saint-Denis . suppose une accon énergique en
faveur des petites ent reprises commerciales et artisanales.

Dans nia circonscription . je suis en contact avec de nombreux
commerçants et artisans . Presque toutes les difficultés dont ils
me font part concernent leu r environnement financier, et je
compte vous en c•n ;relenir ('e soir.

Même si les organisations professionnelles ont du anal à le
reconnaître, incont .stablenc .at cet environnement financier est
plus favorable aux priites ent r eprises connnereiales ou artisa-
mdes (tue par le passé c;riuc•e à plusieurs nreSUres.

La prenü're concerne l 'aide sans précédent accortlée pour
renforcer les fends propres de cet: petites entreprises . En
France, la soue-capitalisation chronique des P .M .E . . plus parti-

culiérement artisanales, a pu t rouver un palliatif assez commode
en période de croissance et de forte inflation dans le recours
à l 'endettement.

Mais maintenant, pour beaucoup d'entr e elles, cet endettement

est devenu exctssif . Avec' le ralentissement rte la croissance
et la lotte contre l'inflation, ses aspects négatifs l'em p ortent
sur ses aspects p .sitiïs et 1 ' ondrtenrent peut mettre en péril
bon nombre de petites entr eprises . Aussi toutes les formes de

renforcement des fond .; propres ont-elles constitué une priorité

pour l'action des pouvoirs publics . Ces aides s'appuient sur des

été rapidement mises en oeuvre après la loi du 2 mars 1982.
A ces primes s'ajoutent la garantie de prêt à long terme,
l'aide à l'acquisition de terrains, l'aide à l'acquisition de locaux
industriels et artisanaux et l'aide au diagnostic.

Il faut y ajouter des aides indirectes : aides à la rénovation
des bâtiments existants, aides non remboursables à la construc-
tion des bâtiments neufs et augmentation de la dotation du
fonds de garantie . De plus, il est en v isagé de créer à Rennes
un centre régional de la propriété industrielle, de constituer
une banque de données en collaboration avec l'A . N . V . A . R .,
de préparer la succession des entreprises, de valoriser la
vocation exportatrice de la région et d'c .méliorer les conseils
et les informations sur les entreprises et les activités écono-
miques.

Certes . la région est incitée à agir dans ce domaine par les
textes législatifs . Elle a reçu, pour ce faire, des compétences.
Malheureusement il faut regretter qu'aucun moyen financier
supplémentaire n'ait été mis à la disposition de la région, bien
au contraire! La plupart du temps les textes se traduisent par
mie substitution de la région à l'Etat.

( " est dans ces conditions que la Bretagne a accordé 56 millions
de francs en 1983 à ces interventions . suit un montant trois fois
supérieur à celui de 1982 . J'aimerais . monsieur le ministre, que
vous preniez la mesure (le l'effort consenti par cette région

comme par bien d 'autres -- afin que cet exemple vous
incite à assurer . à votre tour. le relais du développement du
commerce et de l ' artisanat .
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mesures fiscales, dont plusieurs bien adaptée .; aux besoins des
P .M.E . : exonération pour les investissements, création de
comptes courants d'associés . exonérations d'impôt sur les sociétés
pour les entreprises nouvellement créées, ou allégement des
charges pour les entreprises artisanales.

Cependant l'effort le plus grand pour renforcer les fonds
propres des P .M .E . a résidé dans le lancement des prêts parti-
cipatifs, qui se sont développés considérablement au cours
de l'année 1983 grâce, notamment, à la création de la Sofaris,
qui permet de contre-garantir le risque et de le mutualiser.
en quelque sorte, allégeant ainsi les garanties demandées à ces
petites entreprises. Les prêts participatifs simplifiés ont connu
un succès tout particulier . Par leurs conditions, ils sont les
plus avantageux des prêts participatifs . Ils sont réservés exclu-
sivement aux plus petites entreprises.

La deuxième mesure destinée à favoriser l'environnement
financier des petites entreprises porte sur les moyens de finan-
cement des investissements : ils n'ont jamais été aussi abondants.

En effet, l'enveloppe globale des prêts bonifiés proposés aux
entreprises a atteint un volume inégalé et la part de cette enve-
loppe réservée aux petites et aux moyennes entreprises s'est
nettement accrue . En outre, les taux de ces crédits d'inves-
tissements à long ternie ont été abaissés à plusieurs reprises
depuis un an.

Troisième mesure : l'abaissement des taux des crédits à court
terme, sur les escomptes et les découverts, est incontestablement
profitable aux petites entreprises pour le financement de leurs
besoins d'exploitation.

Tous ces efforts considérables doivent être poursuivis et
accentués si l'on veut continuer à améliorer encore l'environ-
nement financier des commerçants et des artisans : mais ils
continueront à être mal perçus par les intéressés s'ils ne s'accom-
pagnent pas d'une meilleure information et si leur mise , en
oeuvre ne gagne pas en souplesse et en simplicité.

Premièrement, s'agissant des fonds propres, les plus petites
entreprises, notamment artisanales, bénéficient peu des mesures
nouvelle. . Je nie permets donc de formuler une suggestion,
sur laquelle je vous demande votre avis : la création d'un livret
d ' épargne entreprise ne comblerait-elle . pas cette lacune en
offrant . selon une formule éprouvée avec l'épargne-logement,
des possibilités d'accorder, à des conditions avantageuses, des
prêts personnels à l 'entrepreneur, ou des prêts participatifs aux
entreprises?

Deuxièmement, pour les prêts d'investissement, on peut s'éton-
ner que certaines enveloppes de prêts bonifiés, réservées notam-
ment à l'artisanat, ne soient pas complètement distribuées,
en dépit de tout l'intérêt que présentent ces financements.
Il faut voir l'effet d'une sous-information persistante des
entrepreneurs . Cette constatation milite aussi en faveur d'un
élargissement progressif de la distribution de tous les prêts
bonifiés par tous les réseaux, sans réserver au crédit agricole
ou au crédit populaire, par exemple, le monopole de certaines
enveloppes .

	

.

L'information nécessaire doit s'accompagner d'une volonté
réelle de simplification et de souplesse . Les efforts pour conce-
voir des procédures nouvelles, adaptées aux besoins du moment,
pour les commerçants et les artisans, ne seront perçus par ceux-ci,
que si le système bancaire les explique et les présente claire-
mgnt aux intéressés . Cette présentation claire oblige à plus de
simplicité dans la conception, à plus de souplesse dans l'étude
des dossiers, enfin, et surtout, à plus de rapidité lors de la
mise en place.

Cette exigence est indispensable pour que les petites entre-
prises, notamment commerciales et artisanales, aient accès aux
aides financières proposées par les pouvoirs publics, et pour
que leurs responsables puissent prendre conscience de l'am-
pleur des efforts consentis par le Gouvernement dans leur
direction . Certaines banques, monsieur le ministre, ont déve-
loppé des moyens de conseil et d'assistance spécifiques destinés
à leur clientèle âe P .M .E . Cette initiative est très utile pour
les entreprises, souvent démunies devant les difficultés de la
conjoncture : il conviendrait de l'étendre à tous les réseaux
de banques nationales . Cclr' suppose évidemment une action de
sensibilisation des directions de ces banques, afin qu'elles
nomment dans leurs agences un responsable plus spécialement
chargé de l'accueil et de l'information des dirigeants des petites
entreprises, notamment commerciales et artisanales.

Peut-on vous demander, monsieur le ministre, de vous faire
l'avocat de cette cause aupres des banques nationales ? Cela
permettrait à un secteur indispensable pour notre économie de
se développer et de mieux utiliser les aides que le Gouverne-
ment met à sa disposition. '

Pour terminer, je souligne que, toujours préoccupée d'amé-
liorer et de clarifier l'environnement financier du petit commerce,
j'ai déposé avec plusieurs de mes collègues socialistes, une
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proposition de loi relative au statut des gérants mandataires
de succursales de magasins d'alimentation. Je me propose
d'ailleurs de l'adresser à M. Balmigère élue j'aurai plaisir à
consulter sur ce point . Dans ce domaine, je souhaiterais connaître
l'a, tien du ministère. De quelle façon le Gouvernement entend-il
prendre en considération les propositions des parlementaires
sur ce point qui nous préoccupe tous très vivement dans nos
circonscriptions ? (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

M. le président. La parole est à M . Bayard.

M. Henri Bayard. Monsieur le ministre, dans le peu de temps
qui m'est imparti je traiterai le plus rapidement possible de
quelques préoccupations concernant les deux secteurs d'activités
regroupés sous votre tutelle ; il s'agit d'ailleurs de sujets
d'inquiétude que mon collègue Lofe Bouvard vient d'évoquer.

Dans ces deux secteurs, en effet, l'inquiétude va croissant.
Au fur et à mesure que les difficultés deviennent insurmon-
tables pour ces secteurs, une partie de la richesse nationale
disparaît . Les efforts, pour y créer quelques emplois, voire
simplement pour les maintenir, deviennent, aujourd'hui, dans
bien des cas, vains et illusoires.

Une grande partie de l'activité artisanale est directement liée,
nul ne petit le nier, à l'ensemble du secteur bâtiment-travaux
publics . Or, la diminution régulière de l'activité dans cette bran-
che depuis deux ans s'est jointe à une guerre des prix pour
survivre, guerre si impitoyable que les trésoreries ont été
ravagées.

Plus grave : dans le même temps, la clientèle, faute de
moyens, a perdu non seulement les possibilités, niais aussi
le goût de construire et celui de rénover ou tout simplement
d'entretenir les bâtiments.

Comme sur une peinture mal entretenue, voici que la rouille
ronge sûrement l'ensemble de l'artisanat . Il serait temps que
des mesure, redonnent l'espoir avant que le malade ne meure.

C'est peu dire en effet que l'artisanat comme le commerce
participent directement à l'aménagement du territoire, et que
de ce fait, ils luttent en première ligne contre les phénomènes
de désertification des zones défavorisées . Pour maintenir l'ani-
mation de nos bou r gs et pour y conserver une qualité de vie
minimale, il faut que ni l'un ni l'autre ne disparaissent . Il faut
donc leur assurer un minimum de stabilité qui permettrait
leur modernisation et leur compétitivité.

Le commerce repose sur la liberté d'entreprendre . Son objec-
tif est la satisfaction du besoin du consommateur tant au niveau
des prix que de la qualité du produit et du service.

Si la concurrence est une nécessité, on ne doit oublier ni les
règles simples et évidentes — je pense au prix d'appel où à la
s'ente à perte ni les problèmes liés à l'urbanisme commer-
cial.

A votre prédécesseur comme à vous-même, la question d'une
révision en matière d'urbanisme commercial a bien souvent été
posée . On a dressé un inventaire départemental par branche et
par forme de commerce . Mais a-t-on tiré des enseignements de
ce travail sans doute intéressant ?

L'apparition dans certaines régions de nouvelles implantations
dites « moins de t 000 est en train d'aggraver l'inquiétude.

Alors que dès le budget de 1983, votre prédécesseur, M . Delelis,
souhaitait renforcer les moyens des directions régionales de votre
ministère pour mettre en oeuvre des actions de développement
économique, ne pensez-vous pas que, dans le cadre de la décen-
tralisation, seraient utiles des commissions régionales d'urba-
nisme commercial servant d'organismes d'appel? Elles connai-
traient bien le tissu existant et éviteraient ainsi le recours à
Paris, forme dépassée d'un centralisme du passé.

Sur ce point je rejoins l'analyse et la proposition faites par
le rapporteur pour avis de la commission de la production et
des échanges que l'on peut lire en paie 13 de son rapport écrit,
car il faut craindre l'impossibilité de pallier un déséquilibre entre
les différentes formes de commerce.

Oui, la liberté d'entreprendre est la base du commerce, mais
elle implique un minimum de protection des véritables commer-
çants . C'est pourquoi il doit être mis fin à des pratiques de com-
merce sauvage, de ventes à la sauvette, qui perturbent le com-
merce non-sédentaire légal . Cette forme d'activité réclame une
certaine sécurité que l'on doit garantir sans attendre

Enfin je tiens à souligner combien risque d'être grave pour
le commerce et l'artisanat l'application trop restrictive des
textes relatifs à l ' apprentissage . On décourage trop souvent aussi
bien l'apprenti que le maître.

Il n'est pas question de dispenser un apprentissage au rabais,
mais on devrait admettre une certaine souplesse, de façon que
l'apprenti puisse trouver le maitre d'accueil dans la discipline
qu'il souhaite aussi près que possible de chez lui . La faible aug-
mentation du nombre d'apprentis devrait en effet vous inciter,
monsieur le ministre, avec votre collègue compétent, à trouver
de meilleures solutions .
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Comme on l'a déjà dit, devenir commerçant ou artisan, pour
un jeune, ou pour un jeune ménage est devenu une aventure.

Les commerçants et artisans de notre pays ont toujours été
des gens responsables, sérieux et efficaces . Donnon -leur les
moyens de conserver au sein de la nation la place qui est la
leur, parce qu'ils assurent un service indispensable et parce
qu'ils sont créateurs de richesse nationale.

Ils veulent poursuivre cette contribution, non seulement pour
eux-mêmes, mais aussi pour les centaines de milliers de familles
qu'ils font vivre et pour le pays . Mais ils attendent des réponses
à ces questions comme à d'autres qui vous sont et seront posées
à l'occasion de ce projet de budget . Je souhaite que vous les
entendiez. (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M. le président. La parole est à M. !-tory.

M. Jean-François Hory . Monsieur le ministre, à l'occasion de
l'examen du projet de budget de votre ministère, j'ai été heu-
reux de constater que le contexte général de rigueur ne vous
avait pas empêché de préserver des crédits aussi importants
que ceux de la formation, de l'assistance technique ou de l'aide
dans les zones :,cnsibles, des crédits qui conditionnent en partie
l'avenir de notre pays.

En effet, la rigueur est la réponse des financiers à la crise éco-
nomique. Mais il est d'autres réponses, car cette crise écono•
mique est d'abord cule des grands systèmes, celle des grandes
entreprises et, accessoirement, celle des grandes explications.

Or, l'une des leçons à tirer des difficultés actuelles est proba-
blement que, clans les tourmentes, les petits esquifs, même
ballotés, tiennent mieux que les trop gros bateaux . Je ne sais
si le marin que vous êtes me démentira, mais je crois que vous
détenez ,en tout cas que les commerçants et les artisans de ce
pays détiennent certaines des solutions à la crise que nous
traversons.

Pour que le commerce et l'artisanat apportent leurs réponses
à cette crise, il leur fallait d'abord un environnement législatif
stabilisé . Vous avez contribué à cet effort, puisque, au titre de
l'économie sociale, voire ministère est le promoteur du nouveau
statut de coopérative d'artisans et qu'il a pris une part impor-
tante au « toilettage du droit des coopératives maritimes de
façon qu'elles redeviennent l'instrument de la solidarité des
artisans pécheurs.

Un effort législatif essentiel a été fait pour la formation des
artisans : les nouveaux textes sur les entreprises en difficulté
devraient . eux aussi, redonner confiance aux commerçants et
aux artisans . Le moment venu, la loi bancaire et la réforme des
tribunaux de commerce devraient contribuer encore à l'indis-
pensable stabilisation de l'environnement des petites entreprises.

Je l'ai dit, ces petites entreprises commerciales ou artisanales
peuvent en effet apporter des réponses à la crise.

Crise du commerce extérieur, par exemple . Nos entreprises
artisanales exportent : on ne le sait pas ou on ne le dit pas
assez . Dans des domaines qui sont loin d'être anachroniques, tels
que l'informatique, aussi bien pour la production que pour les
services informatiques ou la maintenance, les artisans français
contribuent avec beaucoup d'efficacité et de souplesse à l'équi-
libre de nos échanges.

Crise des comportements sociaux, aussi . On sent aujourd'hui
les effets pervers d'une urbanisation forcenée qui, en vidant
nos campagnes. a aggloméré dans des ensembles sans âme des
citoyens à qui la solidarit fait défaut . Pour garder leur vitalité
à nos secteur ruraux, pour humaniser les nouvelles aggloméra-
tions, les commerçants et les artisans ont une responsabilité
essentielle . Vous les aiderez dans cette tâche, puisque vos crédits
en faveur des «zones sensibles progresseront de 15 p . 100, et
personnellement je m'en félicite.

Mais il faut bien parler du drame de notre époque : la crise
de l'emploi. Par leur capacité d'initiative, leur souplesse, leur
taille et donc par leur environnement humain, les entreprises
commerciales et artisanales peuvent apporter des remèdes, si
on les aide.

A cet égard, le mouvement des radicaux de gauche a proposé
que soient liés dans une sorte de contrat de croissance les
objectifs économiques de l'entreprise et ses obligations légales
en matière d'emploi . Approfondissons ensemble cette réflexion.
Si l'on veut aider les gens qui entreprennent, il faut aussi sim-
plifier les aides.

Je lisais récemment le récit de l'incroyable parcours du
combattant auquel doit se livrer le jeune créateur dans le
maquis des aides et des incitations . C'était un véritable jeu
de l'oie où l'artisan était sans cesse renvoyé à la e case
départ tellement sont nombreux, complexes et concurrents
les organismes et les mécanismes d'aide . Ce récit, je ne l'ai
pas lu dans quelque rapport d 'expert très savant, mais dans
le journal de Zorro ou, plutôt, dans le reportage de la cam-

pagne

	

Pour des jours meilleurs a lancée par le magazine
Actuel placée sous le parrainage, la figure symbolique de Zorro.

Un des thèmes de cette campagne était : Nous voulons
créer des entreprises a . Si précisément ce magazine a choisi
ce thème, c'est qu'il intéresse les jeunes, les créateurs, les inno-
vateurs . Le secteur du commerce et de l'artisanat est riche
en potentialités . Il vous appartient de les libérer, monsieur le
ministre, pour favoriser les initiatives.

Pour vous avoir entendu tout récemment exposer les diffi-
cultés, mais aussi les belles perspectives du commerce indé-
pendant, je sais que vos grandes qualités de pédagogue vous
aideront à exposer au sein et à l'extérieur du Gouvernement
l'aide que méritent les projets des commerçants et des artisans.
Mais il ne suffit pas d'en parler de façon abstraite : il faut
aussi envisager des réalisations, et vous comprendrez que je
vous fasse deux propositions relatives à Mayotte.

La première concerne notre chambre professionnelle, créée
par ordonnance, et qui constitue, en quelque sorte, l'équivalent
des chambres de métiers métropolitaines . Or cet organisme
n'a pas encore été officiellement installé, même si notre collec-
tivité s'est décidée à lui donner ms moyens de son fonctionne-
ment.

Alors, je vous le demande, à vous particulièrement : qui est
mieux placé que le ministre du commerce et de l'artisanat pour
venir installer cette chambre professionnelle ? Cette question
vaut invitation . Vous savez le plaisir que nous aurions à vous
recevoir.

En outre, si vous veniez à Mayotte, nous pourrions vous y
entretenir d'un deuxième projet qui nous tient à coeur. Sans
doute vous rappelez-vous que lors du débat sur le développement
des activités d'économie sociale je vous avais exposé, ainsi qu'à
M Le Garrec, mon souci de voir réaliser outre-mer des expéri-
mentations dans ce domaine de l'économie sociale . Depuis cette
date, les professionnels et les élus mahorais ont travaillé
ensemble à un projet précis, celui de la création d'une insti-
tution financière mutuelle de développement économique et
en particulier artisanal . Cette banque du développement maho-
rais serait alimentée par les moyens bancaires traditionnels :
dépôts, réescompte et connexion avec les systèmes mutuels
d'assurance et de gestion de retraites.

Mais il faudrait également envisager des dotations publiques
de démarrage, amorcer la pompe, en quelque sorte . Les collec-
tivités locales mahoraises sont décidées à contribuer à cet effort.
Nous y inviterons également l'Etat. J'aurai donc l'occasion de
vous reparler de ce projet sur la base d'un dossier précis. S'il
vous est possible de nous aider, vous aurez contribué très
concrètement à la création et au développement d'entreprises
artisanales à Mayotte.

J'espere que vos moyens budgétaires vous le permettront. Il
est vrai que ce budget n'est pas facile, mais c'est un budget
de rigueur, de vérité et au total, de justice, toutes vertus aux-
quelles les députés radicaux de gauche sont particulièrement
attachés . C'est pourquoi nous vous apporterons un soutien dont,
je pense, vous ne doutiez guère . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

M . le président . La parole est à M. Proriol.
M. Jean Proriol . Le Président de la République avait affirmé,

il y a quelque temps qu'il fallait «soutenir les entreprises qui
vont de l'avant a.

M. Pierre Filetais . C'est la vérité!

M. Jean Proriol . Encore un voeu pieux, puisque le budget
n'augmentera que de 4,8 p . 100, contre 28,5 p. 100 cette année.

Comme nous sommes loin de l'euphorie de 1981! Après les
largesses et le gaspillage. . . (Oh ! sur les bancs des socialistes .)

M. Jean-Louis Dumont, rapporteur spécial . Aider l'artisanat,
c'est du gaspillage ?

M . Jean Proriol . . . .voila des économies drastiques.

Quel aveu de l'échec d'une politique économique !

Récession, matraquage fiscal, ponctions en tout genre (excla-
mations sur les mêmes bancs) sont devenus le lot quotidien
des artisans et des commerçants, petits, moyens ou grands — les
supermarchés ou les hypermarchés — pour qui la baisse des
ventes a été générale . D'après une enquête de l'I .N .S .E .E ., la
baisse du pouvoir d'achat des ménages a entraîné une diminu-
tion de la consommation des produits industriels de 1 p . 100
en volume au cours du deuxième trimestre de l'année, alors que,
de juillet 1982 à juillet 1983, l'activité du commerce de gros et
de détail a diminué, toujours en volume, de 2 à 3 p . 'i00 et que
les professionnels prévoient un ralentissement de longue durée.

La morosité est la même pour les entreprises artisanales,
dans lesquelles les premiers signes d'essoufflement sont apparus
à la fin de 1982 . En 1983 il meurt plus d'entreprises artisanales
qu'il n'en est créé, ainsi qu'en témoigne une diminution des
inscriptions de 12 p. 100 au registre des métiers.

.
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Serait-ce que les créateurs d'entreprises sont découragés?
Pour mesurer ce pessimisme ambiant, qu'ont traduit d'ailleurs
l'ensemble des interventions précédentes, il suffit de prendre
connaissance des difficultés que rencontrent aujour d'hui les
entrepreneurs et les artisans du secteur du bâtiment . La
C .A .P .E .B . a alerté le Président de la République par l'envoi
de milliers de cartes-lettres traduisant l'angoisse des artisans
et des petits entrepreneurs du bâtiment. Dans cette conjonc-
ture détériorée, les artisans et les commerçants ont subi un
alourdissement (le leur s charges en raison du coût des mesu res
relatives à la réduction de la durée du travail, à l'augmentation
des cotisations sociales et de la T .V .A . et à la hausse des
matériaux importés due aux trois dévaluations successives.

A ce sombre tableau, viennent s'ajouter les mesures du plan
de rigueur du printemps dernier . Dans ces conditions, monsieur
le ministre . la volonté du Gouvernement d'aider les commer-
çants et les artisans trouve difficilement son chemin.

Pourtant . votre communication au conseil (les ministres du
9 septembre dernier avait suscité un espoir . Mais voici qu'au vu
de votre budget à l'espoir succède encore une fois la déception.

Les dotations concernant le commerce restent faibles :
39,86 millions de francs, soit 13,70 p . 100 de vos crédits, et
nous le regrettons . On retrouve presque un discrédit injustifié
qui est jeté sur ce secteur qui occupe pourtant 12 p . 100 (le
la population active, qui a entraiué la création nette de quelque
11300 emplois l'an dernier et qui continue à ne bénéficier
d ' aucune prime de l ' Etat visant à la création d ' emplois ou
d'entreprises.

Pour l'artisanat . même si le montant des crédits destinés
aux primes constitue la plus grosse part de votre budget, leur
enveloppe globale baisse de près de 8 p . 100.

Quant aux primes dites s à la création nette d'emplois s,

leurs crédits passeront de 200 millions en 1983 à 195 millions
en 1984.

On peut également regretter le désengagement de l'Etat en
ce qui concerne les crédits alloués à la formation profession-
nelle que financent essentiellement les artisans par l'inter-
médiaire du fonds d'assurance-formation.

De même, les interventions en faveur de l'artisanat, dans les
zones sensibles, demeurent à un niveau trop faible.

Enfin, les centres de formation des apprentis — les C .F .A . —
rencontrent de plus en plus de difficultés financières et lancent
un appel au secours aux collectivités locales . Ce fut le cas
lundi dernier au conseil régional d'Auvergne pour deux d'entre
eux . Un des chapitres du rapport de M . Jean-Louis Dumont
s'intitule : Préparer l'avenir o . Permettez-nous de douter d'une
telle volonté en l'absence d'un large déploiement des crédits en
faveur de . l'assistance technique . de l'aide commerciale . et par-
ticulièrement de l'aide au développement technologique qu'a
demandée M. Paquet . président de l'assemblée permanente des
chambres de métiers — l'A . P. C. M . — dans son rapport du
27 avril dernier au Comité économique et social . Outre des
choix budgétaires contestables . il semble nécessaire de rappeler
que le blocage des marges demeu re une atteinte à la liberté du
commerce et que l'accroissement des cotisations sociales a
affecté particulièrement les commerçants aux revenus modestes.
N'oublions pas, en effet, que les travailleurs indépendants sont
les seuls actifs à acquitter intégralement la totalité de ces pré-
lèvements directs.

Après les déficits records des lois de finances de 1982 et de
1983, il semble difficile de contester la nécessité de la rigueur,
même s'il est permis de déplorer les raisons qui ont conduit à
mener si tardivement une politique budgétaire aussi rude.

Encore faudrait-il que ce budget ne prenne pas l'allur e d'un
budget de récession . Or l'alour dissement des charges qui pèsent
sur les commerçants et les artisans ne peut manquer de rendre
plus hypothétiques les chances de redressement de ces deux
activités . (est dommage pour elles . c'est dommage pour notre
pays.

C ' est pou rquoi I, ;roupc U . 1) . F ' . ne votera pas ce projet de
budget . (Applaurlissmnent .s sur les bancs de l'union pour la
démocratie française et du ra .ssentblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M . Georges Sarre.

M . Georges Sarre, Je consacrerai mon intervention aux règles
d'implantation des grandes sur faces commerciales, qui consti-
tuent — je le sais . monsieur le ministre — l'une de vos pré-
occupations actuelles.

La loi de 1973 demande à êtr e actualisée, chacun en convient.
Son application n permis de régler bien des conflits de façon
satisfaisante . Mais l'uniformité de ses dispositions et la globalité
de son champ d'application emportent des conséquences
fâcheuses . Une évolution est aujourd'hui nécessaire.

On ne saurait traiter de la même manière un chef-lieu de
canton et une ville de 50 000 ou de 300 000 habitants . Et
même au niveau de deux agglomérations comparables, la situa-
tion peut être fort différente . L'étendue des zones urbanisées,

la densité de l'équipement commercial existant sont autant
de raisons qui militent en faveur d'une approche différenciée
du problème . A l'heure de la décentralisation, il serait vain de
vouloir traiter de tout cela d'une manière uniforme.

De la mème façon, le système des autorisations ne peut être
le même pour les grandes surfaces d'alimentation ou d'ameu-
blement.

Monsieur le ministre, vous considérez qu'il est nécessaire
de revoir la loi de 1973 en tenant compte des acquis de la
décentralisation et en rendant aux élus locaux et régionaux
les responsabilités qui sont les leurs . C'est une méthode
excellente.

Je souhaiterais, en tant qu'élu de Paris, que les seuils à
partir desquels les commissions d'urbanisme commercial sont
saisies soient abaissés sensiblement pour tenir compte de la
situation dans la capitale. A Paris, en effet, compte tenu de
la densité urbaine, ce qui est à redouter, c'est l'implantation
anarchique et désordonnée de moyennes surfaces irisant le
seuil fatidique des 150C métres carrés. Or les installations
de ce genre tendent à se multiplier car elles échappent aux
dispositions de la loi Royer.

La désorganisation du commerce de détail dans les quartiers
et les arrondissements concernés est évidente . A Paris, lorsque
des boutiques ferment leur porte, c 'est une animation, une
présence quotidienne qui disparait . Le long des rues vides
et désertes, le sentiment d'ennui ou d'insécurité ne fait que
s'accroitre . A laisser se poursuivre cette évolution, nous trouve-
rions bientôt dans chaque arrondissement dix à vingt moyennes
surfaces, quelques rues commerçantes, et tout le reste serait
désertifié . Ce n'est assurément l'intérêt de personne.

Or un arrondissement, c'est l'équivalent en population d'une
métropole régionale. Il est donc nécessaire et urgent d'arrêter
pour la cap itale des seuils spécifiques . J'ai depuis longtemps
proposé qu'en raison de la situation particulière que je viens
de résumer, le seuil soit fixé à 101x1 mètres carrés de surface
de vente . Ce serait une mesure de sagesse, et, compte tenu
de l'évolution rapide des choses, cette révision me semble
urgente.

Je n'ignore pas que, pour s'engager dans la voie de cette
réforme, il faut une volonté politique et il faut être déterminé
à tirer toutes les conséquences de la décentralisation . Mais
je sais que cette volonté est la vôtre, et ce débat sera une
excellente manière de mettre au pied (lu mur les donneurs
de leçons.

La révision de la loi de 1973 est évoquée depuis longtemps.
Les conditions d'un bon travail de révision me paraissent
aujour d'hui réunies et je pense que le débat que nous aurons
à cette occasion sera fructueux . Le plus vite sera donc le mieux.

En second lieu, monsieur le ministre, je parlerai du statut
des gérants mandataires dans l'alimentation . (Très bien ! sur
les bancs des socialistes .)

Deux questions sont au centre de ce problème, le contrat et
le salaire minimum. Je souhaite donc — et je crois exprimer
ainsi le sentiment général du groupe socialiste — que l'an
prochain, lors de la présentation de votre budget, ce problème
aigu soit résolu.

Mme Véronique Neiertz. Très bien
M . Georges Sarre . J'évoquerai enfin les zones artisanales,

notamment au centre des villes.
La spéculation immobilière tend à chasser les artisans et

empêche les jeunes de s'installer . On ne peut laisser ces arti-
sans aux prises avec les lois du marché, car leur départ du
centre des villes serait inéluctable . Or, actuellement, les concours
financiers aux communes pour la création de locaux artisanaux
sont trop faibles ou accordés à des taux trop élevés . Le finan-
cement n'est pas encore résolu.

Ce sera donc l'objet de ma dernière question : env isagez-vous
de développer les soutiens publics aux créations de locaux
artisanaux à l'initiative des collectivités locales ? C'est un voeu
partagé par les élus et par les artisans.

Tels sont les souhaits que je tenais à formuler au moment
de l'examen de ce projet de budget, qui traduit l'important
effort engagé en faveu r d'un secteur essentiel de notre économie.
(Applaudissements sur les battes (les socialistes .)

M . le président . La parole est à M . Micaux.

M. Pierre Micaux . Me st avenant que vous étiez précédemment
ministre de l'environnement et de la qualité de la vie, je vous
ramènerai, monsieur le ministre, à l'environnement, celui du
commerce et de l'artisanat.

Les collègues qui m'ont précédé ont situé cet environnement
dans le cadre de la crise . Je n'y reviendrai pas . Néanmoins, je
ne peux manquer de rappeler les difficultés que connaît l'arti-
sanat, et tout particulièrement l'artisanat du bâtiment.

Cet environnement se caractérise également par la baisse du
pouvoir d'achat et par un accroissement de la concurrence . Les
marges, la rentabilité accusent une baisse sensible . Les inves-
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tissements en souffrent . Je me prends ainsi à imaginer que,
malgré sa maigreur — une hausse de 4,8 p. 100 seulement —
votre budget pourrait bien suffire aux demandes!

Pour paraphraser un article de ce jour, je vous dirai que cet
environnement se traduit par deux mots : c Cela patine !

Votre politique et votre budget sont empreints de quelques
bonnes intentions. J'en ai relevé une, celle qui concerne la
formation professionnelle, car cette démarche présente un grand
intérêt.

En effet, nombreux sont les jeunes chômeurs qui se reconver-
tissent, croyant descendre le fleuve à la recherche de la pépite.
Mais ils découvrent bien vite que l'artisanat et le commerce, ce
n'est pas aussi simple . On les voit alors refermer la porte et
rejoindre les 23 000 ou 24 000 entreprises qui ont dû faire de
même en 1983, ce que nous regrettons ensemble.

Mais, si vous avez de bonnes intentions comme celle-ci, il n'est
pas douteux que vous n'avez pas les moyens de les faire abou-
tir. Et je me demande même, de temps en temps, si vous en
avez la volonté . Je vous connais . Nos rapports personnels sont
à mon avis assez bons.

M . Jean-Paul Charié . Ils vont se dégrader !
M. Pierre Micaux . Mais je doute que vous ayez la volonté de

votre politique.
Je prendrai un exemple . Dans mon département, comme

ailleurs dans l'hexagone, vous souhaitez lutter centre le travail
au noir. Or, contre l'avis de la commission départementale
d'urbanisme commercial, vous avez récemment autorisé l'ouver-
ture de deux centres commerciaux de bricolage . Pour qui ?
Pour le travail au noir, c'est évident ! Il faudrait coller davan-
tage à la réalité.

M. Jean-Louis Dumont, rapporteur spécial. Il ne faut pas
exagérer!

M. Pierre Micaux . Votre politique devrait être plus claire.
Il y a deux ans, votre prédécesseur, M . Delelis, nous avait déjà
annoncé une nouvelle loi sur le commerce qui remplacerait
celle de M . Royer. Comme soeur Anne, j'attends toujours.

Votre ancien ministère avait pour seconde vocation la qualité
de la vie . C ' est précisément ce que les commerçants et les
artisans attendent de vous.

Or la qualité de la vie repose d'abord sur la liberté des prix.
Passant ces jours derniers devant un magasin, j'ai vu encore
une fois deux képis de gendarme, et les inspecteurs du fisc
étaient sans doute venus avant . Ces contrôles sont incessants.
Les commerçants et les artisans ne les souffrent plus, car ils
vont bien sûr à l'encontre de la qualité de vie à laquelle ils
peuvent et doivent prétendre.

Et puis, il y a tous ces procès d'intention, M . Delors qui
s'exclame : s Vous voulez faire des économies, privez-vous de
votre coiffeur ! » Mais non, le coiffeur a le droit d'avoir pignon
sur rue . Il paie sa patente comme les autres.

C'est une liberté de tous les instants que les commerçants
attendent . Cette paperasserie, que nous avons connue hier mais
qui s'empile encore au gré des jours, allez-vous lutter contre
elle?

La qualité de la vie . c'est également l'égalité dans les charges
fiscales et sociales.

C'est encore l'égalité pour la retraite . Si nous avions le temps
de comparer les retraites des différents secteurs, il est bien
évident que le monde de l'artisanat et du petit commerce serait
en très mauvaise position.

Pardessus certaines idéologies qui restent au ras de la lutte
des classes, monsieur le ministre, je sollicite pour conclure votre
compréhension et votre esprit de justice, non pas en faveur
mais pour les artisans et les commerçants . (Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

M . le président. La parole est à M. Rodet, dernier orateur
inscrit.

M. Alain Rodet . En écoutant certains de nos collègues de
l'opposition et en essayant de rêver un peu, je me disais :
comme tout irait bien pour les artisans et les commerçants
s'ils revenaient au pouvoir ! Mais je me suis pincé et je me
suis rappelé qu'ils avaient été au pouvoir pendant vingt-trois
ans et que s'ils avaient fait quelque chose d'utile, cela se
serait su . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes . — Protestations sur les bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . Jean-Paul Charié . Vous êtes au moins professeur!
M . Alain Rodet. On a beaucoup perlé de l'artisanat du bâti-

ment . Mais qui a inventé la c chalandonnette s, laquelle a été
une catastrophe pour les artisans? M . Robert-André Vivien, à
l'époque secrétaire d'Etat de M. Chalandon, pourrait en parler,
et d'ailleurs d'une façon très courageuse.

M . Jean Pros-loi . Parlez-nous plutôt du nombre de logements
construits en 1982 et 1983!

M. le président. Ne vous laissez pas Interrompre, monsieur
Rodet.

M. Alain Rodet . Je n'en ai pas l'intention, monsieur le
président, et sûrement pas par M . Proriol, qui cherche à faire
diversion.

Parlons aussi, messieurs, des conséquences du plan de
stabilisation de M . Giscard d'Estaing, en 1963 . Avez-vous fait le
compte des artisans et commerçants qui ont dû fermer bou-
tique ? Vous seriez atterrés par les chiffres!

M. Jacques Dominati . C'est le peuple qui est atterré ! Il vous
le signifie tous les dimanches !

M. Alain Rodet . Vous devriez donc faire preuve de plus de
modestie et essayer d'être plus objectifs et plus impartiaux.

Quoi qu'il en soit, monsieur le ministre, M . Dumont et
M. Destrade ont eu raison de souligner, dans leur rapport,
que ce budget ne rendait que partiellement compte de la
contribution de l'Etat au développement des deux secteurs dont
vous avez la charge . Je ne reviendrai donc pas sur l'analyse des
crédits, sinon pour mettre en lumière, à la suite d'ailleurs de
plusieurs de mes amis du groupe socialiste, la réalité de l'effort
consenti pour conserver à ces dotations, dans un cadre bud-
gétaire certes rigoureux, un caractère incitatif et dynamique.

Tel est le sens des priorités traduites par les crédits de la
formation et de l'assistance technique, par ceux affectés aux
zones sensibles et par ceux destinés à améliorer l'approche
statistique du commerce et de l'artisanat . On évalue tantôt à
820000, tantôt à 750 000 le nombre des entreprises concernées.
Il importe donc d'affiner l'approche statistique, sinon l'on rai-
sonnera toujours sur des chiffres approximatifs.

Au-delà de ces dispositions et des lignes de force qu'elles
dessinent, il convient de rappeler, au moins pour mémoire, les
décisions gouvernementales récentes concernant l'apprentissage,
l'innovation technologique, le droit du travail, les relations
professionnelles, le soutien à l'artisanat du bâtiment et la mise
au point du livret d'épargne d'entreprise.

Rappelons aussi l'engagement du Gouvernement de proposer
prochainement au Parlement un projet de loi permettant à
l'exploitant individuel de distinguer juridiquement le patrimoine
apporté à son activité professionnelle de son patrimoine per-
sonne] . C'est une revendication fort ancienne des travailleurs
indépendants . Beaucoup n'y comptaient plus depuis le temps
qu'ils le réclamaient . J'ose espérer qu 'à la faveur de la discus-
sion de ce texte, justice sera rendue à ceux qui en ont pris
courageusement et opportunément l'initiative, car il s'agit d'une
avancée considérable dans l'amélioration de la condition juri-
dique et patrimoniale de ces catégories.

S'agissant plus particulièrement du commerce, il faut noter,
pour un certain nombre de postes, une bonne tenue des dota-
tions prévues au titre de l'exercice 1984.

Le rapporteur spécial, M. Sprauer, a fait état de ce qu'il
appelle sun sentiment de médiocrité s à l'examen de ces crédits.
Mais si médiocrité il y a aujourd'hui, que fallait-il penser des
crédits d'autrefois ? Qu'il reconnaisse au moins que la médio-
crité ne fait que se perpétuer, si tel est son jugement.

En réalité, il parait difficile d'établir un diagnostic précis
de l'activité commerciale par une simple comparaison hâtive
des flux d'immatriculations et de radiations du registre du
commerce . Cela est vrai aussi pour le répertoire des métiers.

Ayant beaucoup entendu parler de solde positif ou négatif,
je rappellerai à nos collègues de l'opposition qu'il a fallu
attendre 1974 pour voir le solde des inscriptions au répertoire
des métiers redevenir positif. Ils m'objecteront que c'était grâce
à M. Giscard d'Estaing. Pourquoi pas ? Je leur répondrai sereine-
ment que c'était un effet de la crise, un effet de l'inflation et
du chômage qui ciimmencërent à croître à vive allure cette
année-là.

M . Pierre Micaux . A cette époque, vous ignoriez la crise !

M . Alain Rodet. Entre 1962 et 1974, en effet, le solde des
créations d'entreprises dans le secteur des métiers avait été
négatif . C'est là une leçon de modestie dont vos collègues
feraient bien de s'inspirer ! (Très bien ! sur les bancs des socia-
listes .)

Dans une conjoncture difficile, le commerce a besoin de règles
claires et équitables pour jouer pleinement son rôle économique.

Ces règles dépendent d'abord de la réforme des dispositions
relatives à l'urbanisme commercial, où la mécanique des seuils
instaurée par la loi Royer donne lieu à des interprétations
sybillines voire fallacieuses.

Elles dépendent ensuite d'une meilleure discipline en matière
de crédits fournisseurs, car on observe encore aujourd'hui de
choquantes disparités entre la grande et la petite distribution,
en dépit des consignes du ministre de l'économie, des finances
et du budget.

Elles dépendent enfin de l'impérative moralisation des contrats
de franchise où, là encore, on assiste à des pratiques peu régu-
lières de la part de quelques grands groupes franchiseurs .
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Je sais, monsieur le ministre, que, sur ces différentes questions,
vos services travaillent avec diligence . En réalité, les artisans et
les commerçants, leurs organisations professionnelles et leurs
compagnies consulaires suivent vos projets avec beaucoup d'at-
tention . Il conviendrait, en concertation avec elles, d'établir
rapidement un calendrier de leur élaboration.

L'oeuvre est loin d'être achevée même si, depuis deux ans et
demi, des avancées significatives ont pu être enregistrée .,. Dans
ce domaine, comme dans celui de l'exécution du présent budget,
nous vous demandons de tout faire pour mettre en oeuvre, en
faveur des commerçants et des artisans, une politique d'assis-
tance et d'aide, de façon à leur permettre de participer active-
ment à l'animation de nos villes et de nos campagnes.

Vous avez cette volonté . monsieur le ministre, nous n'en dou-
tons pas . Le groupe socialiste vous apportera clone ses suffrages
pour que vous puissiez mettre en oeuvre ce budget et permettre
ainsi à ces catégories d'avoir les chances d'avenir dont elles
ont été trop souvent privées par le passé . (Applaudissements sur
les bancs des socialistes et des communistes.)

M . le président . La parole est à M . le ministre du commerce et
de l'artisanat.

M. Michel Crépeau, ministre du commerce et de l'artisanat.
Monsieur le président, mesdames et messieurs les députés,
j'aurais souhaité disposer de davantage de temps pour répondre
aux nombreuses et pertinentes questions qui ont été posées au
cours de ce débat.

En effet, le secteur du commerce et de l'artisanat revêt une
grande importance dans la vie du pays en raison tant de son
poids économique et démographique que du rôle qu'il joue en
matière d'aménagement du territoire et de qualité de la vie
— aspect des choses auquel un ancien ministre de l'environne-
ment ne saurait rester insensible — dans les quartiers des villes
et dans nos villages. Dès que l'on parle de commerce et d'arti-
sanat . on touche à la France profonde, à la France vraie, à la
France du quotidien.

Je suis très fier d'être le ministre de cinq millions e ;, demi
de ressortissants qui présentent cette particularité que chacun
a affaire à eux pratiquement tous les jours tout au ton, de son
existence . II ne se passe pas une journée, en effet, sans que
nous ayons, les uns et les autr es, des contacts avec un ou plu-
sieurs commerçants, avec un ou plusieurs artisans . Que l'on aille
se faire couper les cheteux, que l ' on aille acheter du pain, que
l ' on veuille réparer sa maison ou sa voiture, que l ' on souhaite
acheter un objet d'art pour offrir un cadeau, l'on retrouve tou-
jours le commerce ou l'artisanat.

Paradoxalement, un secteur aussi important dans la vie de
la France et des Français, ne bénéficie que d'un budget bien
mince par rapport à d 'autres.

M . Pierre-Bernard Cousté . Eh oui!

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Cela prouve tout
simplement . mesdames et messieurs les députés, que les choses
ne vont pas si mal . Ce secteu r s'est d'ailleurs dévelop pé sans
que l'Etat ait besoin d'exercer sur lui des tutelles stop rigou-
reuses car, au moins depuis Eaienne Marcel . ses ressortissants
se méfient du pouvoir, sans oublier pour autant de tendre
la main, lorsque le besoin s ' en fait sentir, afin de solliciter, non
pas une aumône — car ils sont légitimement fiers — mais une
aide pour accompagner des évolutions dont ils savent qu'elles
sont inéluctables.

Telles sont les conditions dans lesquelles se présente cc projet
de budget que l'on ne peut pas regarder exactement comme
tous les autres . Je vous avoue en effet que si je de disposais
que des quelque 500 millions de francs qui y sont inscrits,
j'aurais l'impression d'être un ministre bien impuissant face à
la tâche qui lui incombe . Fort heureusement — ainsi que l'ont
souligné les rappor teurs que je remercie de l'excellent travail
qu'ils ont accompli, car il est toujours plein d'enseignements
pour un ministre et ses services — des sommes considérables
figurent dans les projets d'autres ministères, en faveur du secteur
du commerce et de l'artisanat . Il convient également de prendre
en compte les actions menées par les chambres de commerce
et par les chambres de métiers, établissements publics qui jouent,
sur le terrain, un rôle considérable en matière de formation
professionnelle, de gestion d'équipements indispensables aux
commerçants et aux artisans et même d'aménagement du ter-
ritoire.

Il est d'ailleurs évident que, grâce à la mise en oeuvre de la
décentralisation, il sera de plus en plus fréquent que des actions
en faveur de l'artisanat et du commerce soient directement
engagées aux échelons municipal, départemental ou régional, S'il
est en effet un domaine où nous devons être le plus proche
possible du terrain, des réalités quotidiennes, c'est bien celui-là,
et cela explique que ce secteur doive constituer un terrain
d'élection pour la décentralisation . En ma qualité d'élu local,
vieil adversaire de Colbert, de Richelieu, voire de Michel Debré,

je me sens parfaitement à l'aise pour plaider très fortement en
faveur de la décentralisation dans le domaine du commerce et
de l'artisanat.

Il faut donc aborder l'examen de ce projet de budget en
tenant compte de la relativité des choses, c'est-à-dire de la nature
même du secteur concerné, des interventions d'autres budgets,
notamment des budgets locaux . Il convient également de se sou-
venir qu'il avait connu l'année dernière une progression de
38 p . 100, ce qui était sans précédent . Messieurs de l'opposition,
nous avons dû procéder à ce rattrapage . Il est donc normal
qu'un tel pourcentage d'augmentation ne soit pas reconduit
pour 1984 et que l'on se retrouve dans la moyenne de l'accrois-
sement budgétaire . C'est donc plutôt un redéploiement de nos
moyens que nous avons tenté d'effectuer avec mes services.

Je tiens d'ailleurs à remercier ces derniers, car j'estime qu'il
est normal que le ministre adresse, du haut de cette tribune,
ses remerciements à ses collaborateurs, en même temps qu'aux
rapporteurs et à tous ceux qui oeuvrent dans le domaine
concerné.

Dans le cadre de ce redéploiement, nous avons d'abord décidé
d'engager un effort spécifique en faveur du commerce. Certes,
celui-ci se portait assez bien jusqu ' à présent, à l'exception sans
doute des zones rurales et des régions montagneuses où il a été
frappé de plein fouet par l'exode rural . Mais, au niveau global
du budget de la nation, ii avait bénéficié du fait que le niveau
de vie des Français avait doublé à peu près tous les vingt ans
en raison de la forte croissance économique . Jamais le commerce
n'avait été aussi prospère, même si certaines branches avaient
été ébranlées en raison du développement de la grande distri-
bution, surtout dans l'alimentation.

Désormais une certaine austérité s'impose à nous et ce que
l'on appelle le plan Delors correspond à ce que l'on pourrait
qualifier de cure d'amaigrissement . Or, fatalement, dans une
telle cure on mange moins, on consomme moins, mais c'est une
nécessité nationale. Nous ne menons pas cette politique pour le
plaisir ; je suis simplement convaincu qu ' aucune autre n ' est
possible . Elle doit d'ailleurs être d'autant plus rigoureuse que
la crise économique a commencé en 1974 et que, malgré les pro-
pos de matamore de M. Barre, un certain laxisme avait long-
temps prévalu . Le taux d'inflation atteignait d'ailleurs 14 p . 100.
Cela ne pouvait plus durer . d'autant que la hausse des prix
n'était que de 3 p . 100 ou 5 p . 100 chez nos principaux parte-
naires économiques.

Puisqu'il n'est pas possible d'agir autrement, tout accepter
cette politique, même si elle a des conséquences indéniables
sur le niveau de vie des Français . Ceux-ci sont cependant par-
faitement capables de comprendre qu'elle est nécessaire.

En conséquence, le chiffre d'affaires du commerce a diminué.
li convient d'ailleurs de souligner que si notre balance du com-
merce extérieur s'est améliorée, c'est exactement pour les mêmes
raisons . Cela ne tient à aucun miracle, c ' est une évidence. C'est
la raison pour laquelle nous avons décidé de consentir un effort
plus important en faveur du commerce, sans négliger pour
autant l'artisanat . Dans ce cadre, je vais vous indiquer quelles
sont les priorités de ce budget, en évitant de citer trop de
chiffres, d'autant qu'ils figurent tous dans les rapports qui vous
ont été présentés et dans le bleu» budgétaire. J'ai donc
souhaité que ce budget traduise nettement trois axes forts.

Le premier d'entre eux est la formation des hommes . Je crois
en effet, tant par con v iction profonde qu'à la suite des consta-
tations que j'ai pu faire, qu'en période de crise il est absolu-
ment nécessaire de consacrer de grands efforts à cette action
pour montrer que l'on ne veut pas baisser les bras et que l'on
continue à préparer l ' avenir . Vous avez ainsi pu constater que,
dans ce projet de budget en progression globale de 4,8 p . 100,
les dépenses de formation professionnelle croissent de 17 p . 100
pour l'artisanat et de 34 p . 100 pour le commerce . Il faut encore
ajouter à cela les 150 millions de francs inscrits au 'profit de
la formation permanente.

J'ai tenu à souligner cette orientation, car elle me parait
indispensable pour plusieurs raisons que je vais énumérer, ce
qui me donnera l'occasion de répondre à certaines des questions
qui m'ont été posées.

On a d'abord beaucoup parlé d'urbanisme commercial . Je suis
convaincu que le maintien d'un bon équilibre entre la grande
distribution et le commerce de détail passe par une améliora-
tion de la formation des hommes dans ce dernier . En effet, si la
supériorité des grandes surfaces tient à leur dimension et à leur
puissance financière, elle réside également dans ses modes de
gestion et ses méthodes commerciales . La formation des hommes
revêt donc, à ce niveau, une importance primordiale.

Il en va de même dans l'artisanat et je suis assez fier des déci-
sions prises en la matière par le Gouvernement auquel j'appar-
tiens . La transformation a en effet été posée en principe par le
conseil des ministres du 7 septembre dernier et réaffirmée solen-
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nettement par le Président de la Itcpubligno n, . ;c : ; .ie: : jours plus
tard, devant 900 apprentis de - a . ci Europe ras,ertblé, à Ver-
sailles . Nous proclamons que l ' apprentissage doit cesser d' être
une sorte de voie de garage pour ceux qui se sentent mal à
l'aise dans le système éducatif français. Il doit devenir une
filière noble de formation.

L'une des raisons de ce choix me parait tout à fait évidente:
alors yu un travailleur manuel qui en :r ' dans l'industrie n'a
que peu de chances de devenir un jour chef d'entreprise, celui
qui choisit l'apprentissage et la voie de l'artisanat a toutes les
chances d'accéder à une telle responsabilité, pour peu qu'on lui
en donne les moyens, à commencer par les moyens intellectuels.

Nous savons que l'évolution de notre société conduira l'indus-
trie à connaitre des mutations qui auront des conséquences serin
blabi es à celles qui ont débouché sur l'exode rural en agricul-
ture . Dans la mesure où cette réalité s'impose à nous, nous
devons prendre conscience du fait que le sectetfr des services est
celui qui sera le plus créateur d'emplois au cours des prochaines
décennies . Le commerce et 1 - artisanat sont donc intéressés au
premier chef . Il est d'ailleurs faux de prétendre que l'artisanat
serait démodé . J'ai ainsi été frappé, depuis que j'ai accédé à
mes fonctions actuelles . par l'existence de ce que l'on appelle
l'artisanat de- haute technologie . Ainsi, j'ai vu, à la foire de
Bordeaux, des entreprises artisanales qui travaillaient pour Das-
sault en fabriquant des pièces t ellement sophietiquies que l ' inter-
ver.+ion de l'homme, et non celle de la machine, est prépondé-
rante . J'ai encore vu des choses semblables ce matin . avec'
Mme le ministre du coinni rce extérieur, en remettant le prix de
l'exportation pour les entreprises artisanales, L'entreprise lau-
réate a mis au point un système de soudure unique au monde.
ce qui lui permet de l'exporter.

Cet après-midi encor e, au salon du matériel de pèche de loi-
sir, j 'ai visité le stand d ' une entreprise artisanale qui expo r te
90 p . 100 de sa production . Connaissez-vous beaucoup d'entre-
prises du secteur de la grande industrie qui réalisent une telle
performance ''

Il faut donc être bien conscient de cette réalité et ne ' plus
voir seulement dans l'artisanat cet aspect t raditionnel et sym-
pathique qu'un a toujours connu, même s'il est heu reusement
encore important pour la vie du pays et de nos petits métiers.
D ne faut jamais perdre de vue qu'existe désormais une forme
moderne, un artisanat de technologie . Or, celui-ci exige des
efforts considérables pour :a formation des hommes . Je crois
d'ailleurs qu'une certaine décentralisation s ' impose au niveau
des entreprises comme elle s'est imposée au sein de l'Etat afin
d - améliorer l'efficacité et la mobilité dans ce secteur.

La deuxième grande orientation de ce projet de budget se tra-
duit par un chiffre que je vous demande de retenir car il
montr e que nous avons s mis le paquet » . Il s'agit de la multi-
plication par quatre — c'est-à-dire une progression de 400 p, 100,
ce qui est rare, convenez-en -- des crédits consacrés à l'accom-
pagnement des mutations technologiques dans les secteurs du
commerce et de l ' artisanat . C ' est un choix politique que j ' ai
fait au nom du Gouvernement et que je demande au Parlement
d ' approuver.

Mesdames, messieurs les députés . j'ai appris à ecrire avec une
plume Sergent-major . Or, je vois aujourd'hui des enfants tapoter
sur de petits ordinateurs pour s' amuser et je sais fort bien que,
dans les dix prochaines années, c'est avec des o rdinateurs que
l'on comptera, travaillera et gérera

L'une des supériorités de la grande distribution sur les com-
merçants et les artisans réside dans le fait que ses responsables
se servent d'ordinateurs depuis cinq ou dix ans . Or . non seule-
ment l'informatique sert à compter — les commerçants et les
artisans savent aussi le faire — mais elle ouvre également
l'accès aux banques de données . Il s'agit donc d'un nouveau lan-
gage qu'il faut savoir utiliser afin qu'il ne soit pas, comme la
langue d'Esope . la meilleure et la pire des choses . Elle peut en
effet aboutir à la concentration du savoir dans les grandes ent re-
prises . niais il est également possible de faire en sorte qu'elle
permette — parce qu'elle est source de communication — la
diffusion du savoir et, par conséquent, du pouvoir, surtout éco-
nomique, dans les petites entreprises du commerce et de l'arti-
sanat.

Il est possible que dans cinq ou dix ans, certains continuent
à calculer avec des bouliers ou à écrire avec des pointes Bic
alors que d'autres utiliseront, de mini-ordinateurs, de petits
logiciels adaptés à ce secteur . Or la micro-informatique constitue
précisément un domaine — M. le ministre de l'industrie et de
la recherche ne me démentirait pas — dans lequel la France
a les moyens d'occuper une place enviable sur le plan mondial,
bien plus que dans celui des grosses machines que des sociétés
multinationales fabriquent à la rhaine . Encore faudra-t-il prou-
ver que nous savons fabriquer les éléments nécessaires et nous
en servir .

C est la raison pour laquelle j'ai l'ambition de doter, d'ici à
la fin de 1984, les centres d'apprentissage et d'ici à la fin de
1985 toutes les chambres de métiers d'ordinateurs mis à la
disposition des artisans et des commerçants afin de les mettre
au contact de l'informatique . Il est peut-être moins populaire
d'agir ainsi que de brandir des pancartes, mais je suis per-
suadé que là réside l'une des clés de l'avenir.

Il suffit pour s'en convaincre de regarder ce qui se passe au
niveau de la monnaie électronique . On parle beaucoup, en effet,
de maniements de chèques, de chèques sans provisions, de
comptabilité d'épicier .. . toutes formules passées dans le langage
courant . Mais il faut savoir que dans quelques années on n
règlera plus, pratiquement partout, ses achats qu'avec une petite
carte électronique . Celle-ci sera inlro fuite dans un terminal
installé chez le commerçant et relié à l'ordinateur central de
la banque . L'opération sera alors enregistrée pour le consom
mateur, au débit, comme pour le commerçant, au crédit . Il n'y
aura donc plus de problème de provision car l'ordinateur n'enre-
gistrera un achat que si le compte est suffisamment approvi-
sionné . Ce système fonctionne déjà dans plusieurs villes de
France, notamment à Saint-Etienne-du-Rouvray, chez Laurent
Fabius.

Nous devons être con :mente de celte évolution, car pour
mener une politique cohérente et avisée, il ne faut pas se
borner à regarder le bout de ses souliers ; il faut porter ses
regards loin devant soi . C'est pourquoi . même avec ce <. petit o

budget, je tiens à multiplier par quatre les crédits en la matière
afin que le commerce et l'artisanat puissent faire finie à cette
évolution . Tel est également le sens des dotations consacrées
aux programmes prior itaires d ' exécution du IX' Plan, les P . P . E.
ainsi qu'on !es appelle.

M. Jea n . Proriol . Ce n ' est pas de l'informatique!

M. le ministre du commerce et de l ' artisanat. Vous, vous avez
fait des progrès ! Je me souviens que . lorsque j'étais député,
il fallait nous donner un lexique afin de nous permettre de
discuter en connaissance de cause d'un projet de loi sur l'urba-
nisme . Et pourtant j'étais également maire, c'est-à-dire assez au
fait des problèmes.

La modernisation du secteur commercial est également liée
à la politique que nous voulons mener en faveu r des zones
sensibles . Or, parmi celles-ci figurent souvent certains quartiers
des grandes villes . A ce propos je n'ai évidemment pas été
insensible aux propos tenus à cette tribune par M . Georges
Sarre . Il m'avait d'ailleu r s fait part récemment de ses réflexions
en ce qui concerne la région parisienne . .le reconnais clone bien
volontiers que des problèmes de restructuration se posent éga-
lement dans les grands ensembles . Mais ils ne sont pas moins
évidents dans les zones rurales et dans les régions de montagne,
ce n ' est pas M . Besson qui me contredira . En effet, faire mar-
cher le commerce là où les clients sont rares tient presque du
miracle.

Dans ce .; conditi ons, une intervention des pouvoirs publics
s 'impose et de ce point de vue je souhaite que l ' on développe
la notion de pluriactivité . En effet, là où vous n'avez pas beau-
coup de clients, il faut faire plusieurs choses pour s'y retrouver.
Je sais que cela n'est pas tellement dans les moeurs, mais j'aime
bien bousculer un peu les choses, les habitudes et lancer êtes
expériences . Encore faut-il savoir les conduire et s'en donner
les moyens.

A propos de la restructuration commerciale dans les quartiers
urbains et les zones rurales, jr veux remercier tout particulière-
ment le rapporteur général du budget, M . Pierret . qui . avec la
commission des finances, a consenti un effort de 5. 6 ou peut-être
7 millions de francs sur la réser ve parlementaire . .I ' m:pèè re qu'il
sera plutôt de 7 que de 5 millions de francs . Si on trouvait
une bonne transaction radicale à 6 millions, je m'en contenterais!
(Sourires.) C'est une contribution utile du Parlement à la solu-
tion de tee problème auquel, mesdames, messieurs les dc é putés,
vous qui êtes des gens de terrain, êtes particulièrement sensibles.

Quelques mesures fiscales figurent également dans ce p•ro-
jet de budget . Elles ne sont pas négligeables . Certains les trou-
veront insuffisantes, surtout ceux qui payent les impois : c 'est
évident.

Il s'agit du relèvement de 20 090 à 30 000 francs de l'abat-
tement sur les droits de mutation à titre onéreux concernant
les petits fonds de commerce, de l'exonération de l'impôt sur
sur les sociétés en faveur des coopératives artisanales -- j'en
avais pris l'engagement devant le Parlement — et de l'encou-
ragement de l'épargne en faveur des sociétés coopératives arti-
sanales pour l'extension en leur faveur du compte d'épargne
en actions.

Mesdames, messieurs les députés, je répondrai maintenant à
vos questions, ce qui me donnera l'occasion de traiter plusieurs
sujets que je n'ai pas abordés dans cet exposé ou j'ai voulu
un peu focaliser mes explications sur les priorités de la poli-
tique de mon ministère .

i

ti

w
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M . Bahmigère et certains autres orateurs m'ont posé la diffi-
cile question de la sous-traitance.

Je dois reconnaitre que je n'ai pas réussi à faire avancer
beaucoup la solution vous constaterez que je suis franc - -
bien que j ' en mesure toute l'importance, parce que je crois beau-
coup à la sous-traitance, à condition qu'elle soit moralisée afin
que l ' entreprise sous-traitante ne soit pas exploitée abusivement
par l'entreprise principale.

La loi votée il y a quelques années l'a organisée à peu
près pour les marchés publics . En ce qui concerne les marchés
privés, je dois avouer que l ' essentiel reste à faire . Vous avez
donc eu raison• monsieur Balmigère, d ' avoir soulevé cette ques-
tion Je vous promets que, dans les mois qui viennent, nous
essayerons de l'examiner d'un peu plus près. Pour l'instant
j 'ai pris l ' initiative de demander aux préfets, que j ' ai ren-
contrés au ministère de l ' intérieur . de scinder autant que faire
se peut tous les marchés publics afin de donner du travail
aux entr eprises artisanales qui en ont bien besoin . On s'aper-
çoitAi en effet que l'Etat mobilise pas mal d'argent, par exemple
au tit r e du programme d'économies d'énergie• mais que l'habi-
tude a été conservée par les offices d ' Il . L . M ., par les collec-
tivités locales ou par l'Etat lui-norme de passer des marchés
uniques, puis de laisser les entreprises générales sous-traiter.
Je crois qu'il faut faire l'effort de traiter directement avec
Ici; entr eprises artisanales pour ne pas les placer dans la posi-
tion de sous-traitant . : ce serait encore le plus simple.

C ' est pourquoi je fais, du haut de cette tribune, appel à
tous les maires de France — partisan de la décentralisation,
je ne peux pas leur donner d'ordres afin, par une prise
de conscience, par un acte de civisme à l ' égard des ent reprises
artisanales, de s 'adapter à la crise et de mieux lutter cont r e
le chomage en traitant directement . en scindant les marchés
pou• éviter la sous-traitance.

Vous m ' avez interrogé, ainsi que 11ine Véronique Neieriz
et M. Sarre, sur la situation des gérants d 'entreprises à succur-
sales multiples.

Je ne veux pas nie défausser sur mon collègue tris affaires
sociales : je nie sens tout à fait concerné par cette affaire,
encore qu ' il s'agisse du statut de salariés . voire de manda-
taires . ("est un problème t rès difficile dont la solution n'a
pas avance aussi vite qu'il aurait été souhaitable. pour une
raison bien simple• inc raison de réalisme économique et
social.

Il est tout à fait vrai que . dans certains cas• ces gérants
sont exploités d'ne manière tout à fait honteuse . Ancien
avocat, il m'est arrivé de plaider de tels dossiers . Il convien-
drait de renforcer les textes dans ce domaine, mais on s ' aper-
çoit que si on les renforce t r op, de nombreuses succursales
risquent de fermer purement et simplement . et des communes,
notamment en milieu rural• ris quent alors de se tr ouver sans
st r ucture commerciale . Voila la seule raison qui fait que nous
avons n'ar g ue le pas.

Il est des circonstances dans la vie où la morale se heurte
à certaines réalités . Le choix difficile en politique est toujours
celui entre Antigone et Créon . Evidemmenl, quand on est dans
l 'opposition il est plus facile d ' être Antigone ; quand on est
au pouvoir, on a plutôt icndance à être Créon . Il faut trouver
un juste équilibre.

Toutefois - et je suis tout a fait d'are( rd avec vars - - il
ne faut pas coder au chantage patronal . Je vous signal e qu ' une
table ronde à laquelle nous participons . a cté constituée sur
ce sujet au ministère des affaires sociales.

Sur les indemnités de dép .:rl . monsieur Balmigère . vous
avez été un peu pessimiste . Je vous renvoie à une lecture
qui n' est *pas t r ès drôle, moins d'ode que celle de Zorro, mon-
' Mue 11ory . celle du immun/ officiel de la Rep(uhligiie française.
Si vous vous reportez au nunn i ro du 12 août 1983, vous consla-
tcrez que cette indemnité a été portée de 45000 francs à
52 000 francs pour ion isolé et de 80 000 fr ancs à 86 000 francs
pour un ménage . Certes . ce n ' est pas le Pérou : Mais il n 'y a
pas lima monsieur Balmigirc, d ' être aussi pessimiste . II faut
sourenir le Gouvernement avec. (nthonsiasme I il ne faut pas
train,( les pieds . -le compte sur verts! tSoerirea .)

A propos des grandes surfaces, sur lesquelles n'ont interrogé
MM . ('marié, Bouvard . Bayard, Sarre, Micaux - - enfin presque
tort le monde' — j'ai organisé une consultation systématique
de tons les intéressés . II s'agit en effet d'un problème central
dans mon secteur : rechercher un équilibre entre la grande
distribution et le commerce traditionnel, entre une évolution
qui est dans la nature des choses et la présence sur le
terrain du commerce de détail qui inc parait tout à fait
irremplaçable sur le plan économique, sur le plan du service.
sur le plan de l'emploi, sur le plan culturel en quelque sorte.
Tout le monde reconnait qu'il faut trouver un équilibre, mais
le problème se complique quand on s'interroge sur ce qu'est
cet équilibre .

J'ai donc engagé une concertation, mais quand on y regarde
de plus près on s ' aperçoit que les situations sont un peu
moins contentieuses, un peu moins contradictoires qu'elles ne
le paraissent si l'on veut bien tenir compte de la réalité.
Quelle est-elle cette réalité?

La loi Royer s été votée en 1973, c'est-à-dire avant le premier
choc pétrolier . Depuis dix ans, 500000 mètres carrés de grandes
surfaces ont été créés en France, par an, en moyenne . La
distribution était assurée à raison de 35 p . 100 par les grandes
surfaces et de 65 p . 100 par le commerce de détail . On
ne continuera sans doute pas au même rythme. D'ailleurs,
la situation est simpiitiée du fait que les grandes surfaces
sont beaucoup moins demanderesses aujourd'hui qu'elles ne
l'étaient . Il faut savoir que le nombre de demandes de
créations de grandes surfaces a déjà diminué d'un bon tiers
et que, avec le tassement des chiffres d'affaires, il dimi-
nuera encore plus vite.

Le vrai problème est que la grande distribution risque
de chercher à conserver sa part de marché en créant des
moyennes surfaces . Voilà le grand changement par rapport
à 1973 . Certains parlementaires, notamment du groupé socia-
liste, ont proposé un abaissement du seuil . Personnellement,
je n ' ai jamais été partisan de seuils uniformes pour toute
1 .. France. parce que la situation n'est pas la même à
;.fille—Roubaix—Tourcoing qu'à Mende ou à La Rochelle . I1 faut
essayer de rapprocher l'urbanisme commercial et l'u r banisme
tout court, c'est-à-dire établir des schémas de développement
à l'échelon départemental, parce que, en période de crise, un
comportement coordonné est plus logique qu'une action au
coup par coup. Si l 'on s 'engage vers un abaissement des
seuils, perd-être faudra-t-il faire descendre la décision . Car
le ministr e est . comme le bon Dieu, seul dans cette affaire,
niais moi• je ne me prends pas pour le bon Dieu. Je ne
prends aucun engagement aujourd'hui, car les arbitrages
restent à faire . et nous en reparlerons.

Le véritable problème - - plusieurs orateurs l'ont souligné —
n'est pas seulement celui des superficies, c'est celui des
méthodes commerciales, c'est-à-dire la prise en compte de
la formation des hommes, de la maitrise des techniques de
gestion et de commercialisation, de la maîtrise norme de la
monnaie électronique . Voilà l'essentiel• et l'essentiel est tou-
jours le plus difficile à régler, sinon ce ne serait pas
l'essentiel.

Pour ma part, je suis pour le progrès et pour l'équilibre.
Cela me parait important, mais probablement moins, je le
répète . que les options' que j ' ai voulu traduire dans ce projet
de budget sur la formation des hommes• sur l'accès aux
technologies nouvelles et sur la modernisation du secteur.
Les commerçants de détail doivent faire un petit effort de
groupement, de solidarité . On ne défend pas le commerce
de détail en mettant des barbelés devant les grandes su r faces.
II faut aussi peut-être éviter les concurrences un peu sau-
vages . Casser les prix . c'est tr ès bien : casser la baraque,
c'est sans doute plus dangereux : Il faut mobiliser tout ce
secteu r au service de l ' intérêt national en même temps qu ' au
service légitime des intérêts des entreprises du commerce.

A ce propos . je tiens à répondre à une antienne incroyable
que l'on entend partout . Jamais les minist r es responsables
n ' ont dit que les commerçants étaient des voleurs. On a
grand besoin des commerçants, car la fonction commerciale
est essentielle dans les économies modernes : elle est même
peut-êtr e aussi importante que la fonction de production.
C'est ce que l'on est en train de découvrir . Les Etats les
plus modernes . les plus performants sont csux qui ont les
meilleures structures de commerce, commerce de gros ou
commerce cle détail . C'est une évolution de la société française,
dont je me félicite

Quant au contrôle des prix dans la lutte contr e l'inflation,'
je constate, messieurs de l'opposition, que, pendant vingt-trois
ans de pouvoir, vous n'avez jamais abrogé les ordonnances de
1945 . Au contraire, vous les avez largement utilisées parce que
vous en aviez besoin en certaines circonstances . D'ailleurs tout
gouvernement, en période de lutte contre l'inflation, utilisera
ces textes . S'ils n'ont jamais été abrogés depuis cette époque,
c'est que tous les enuvermements en ont eu besoin . Voilà
la vérité! Certes, il faut les utiliser avec une certaine sou .
plesse, une certaine sonnpréhensinn.

Je remarque que . dans 95 p . 100 des cas, les accords qui
ont été pris entre les représentants des branc hes profession-
nelles et la direction de la conctirrence et des prix ont été
respectés . C'est un acte de civisme tout à fait remarquable
de la part du secteur du commerce, qui mérite d'êt re souligné.
Malheureusement la presse n'a parlé que des 5 p . 100 qui
n'ont pas été respectés . C'est un peu le drame du monde
contemporain : on parle toujours de ce qui va mal . Quand
j'étais ministre de l'environnement, on ne me parlait jamais.
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de l'eau potable qui coule dans les robinets ; on ne me parlait

	

et à l'artis .snat, c'est nous aussi que l'avons mise en oeuvre . Et

	

que des quelques microbes qui se trouvaient ici ou là, par

	

les coopératives artisanales, c'est nous encore . Certes, il reste à
hasard .

	

faire . Eh bien, nous nous continuerons car nous sommes encore

	

Voilà comment naît une société de frustration, une société

	

là pour un certain temps, ne vous en déplaise messieurs de

	

de mécontentement alors que, finalement, quand on regarde

	

l'opposition . (Rires sur les bancs des socialistes et des comme-

	

à l'extérieur, on s'aperçoit qu'on n'est pas si mal que cela en

	

refstes.)

	

France! Dans le domaine du commerce, de l'aritsanat, des

	

Je remercie les parlementaires de la majorité qui vont adopter

	

consommateurs, de nombreux pays peuvent nous envier . Alors

	

ce projet de budget . Leur vote sera un encouragement min

cessons de céder au pessimisme !

	

seulement pour le ministre niais aussi pour le secteur du c'
merce et de l'artisanat . Celui-ci a déjà reçu les encoure. cn :^ i

	

Un député de l'opposition me disait tout à l'heure

	

Quel

	

-

	

des plus hautes instances de l'Etat et ses représentant :mu

	

espoir peut-on avoir quand on a vingt ans et qu'on devient

	

considérés comme dei ,partenaires sociaux à

	

commerçant ? Laissez-les vivre!» Il ne s'agit pas d'avortement !

	

part entiers, au
même titre que le C .N.P.F . ou les organisations syncime' ' s

	

Il ne faut tout de même pas exagérer! Ces propos sont dépla-

	

ouvrières . C'est nouveau aussi, cela ! D'ailleurs . après-tl.ml rn.
cés et . finalement, ridicules par leur excès . (Très bien ' Très

le Premier ministre annoncera devant l'assemblée perm ,nru e
bien .' sur les bancs socialistes .)

	

des chambres de métier un ensemble de mesures sans pré . éaent

	

L'avenir, tout le monde le connaît! Dans les pays indus-

	

destinées à lutter contre le travail au noir, mesures que vos,

	

trialisés, le seul secteur qui va se développer, qui créera des

	

avez été incapables aussi de prendre pendant trente soc "sr-

	

entreprises, des emplois, et qui s'offrira aux meilleurs, c'est

	

taines sont déjà connues : on a par exemple . pour éviter ia

	

le commerce et l'artisanat . Ceux qui n'ont pas compris cette

	

fraude lors de l'octroi des prêts bonifiés, décidé d ' exiger une

	

évidence ne comprendront rien, et s'ils sont attirés par ce

	

facture et non un simple devis . Mais je laisse au Premier minis-

	

secteur il vaut mieux qu'ils aient d'autres maîtres que vous,

	

tre le soin d'annoncer ces mesures publiquement . Il les pré • ; sera

	

messieurs de la dr'•ite, et je préfère . nie tourner vers l'autre

	

également devant le Parlement.

	

côté de cet hémicycle ! (Applaudissements sur les bancs des

	

Merci, mesdames et ,messieurs, de m'avoir écouté si lonçue-
soc•ialistes .)

	

ment et si attentivement . (Applaudissements sur les bancs des

	

Quant à l ' aspect financier, Mme Neiertz — ce sont toujours

	

socialistes et des communistes .)
les femmes qui parlent d'argent ! (sourires) — a posé des

	

questions tout à fait pertinentes auxquelles je répondrai briève

	

M. le président. Nous en arrivons maintenant aux questions.

ment pour ne pas lasser :ll le président.

		

Je rappelle que l ' auteur de chaque question dispose de deux
minutes.

	

M. le président. Vous ne me lassez pas, monsieur le ministre !	La parole est à M. Cousté.

	

M. le ministre du commerce et de l'artisanat. Mme Neiertz

	

M . Pierre-Bernard Cousté . Monsieur le ministre, si je vous ai

	

nous a parlé de l'environnement financier . Elle a tout à fait

	

bien compris, les magasins à grande surface auront donc
raison .

	

continué à s'étendre au cours des trois dernières années.

	

Quand on veut créer une entreprise dans de bonnes conditions,

	

Quoi qu'il en soit, le g roupe du R .F .R . ne s'inquiète pas
Il faut toujours regarder trois s clignotants,

	

_ seulement de la construction de ces grandes surfaces, mais,

	

Premièrement, il faut choisir un marché porteur, ce qui

	

peut-être davantage, se la tendance nouvelle à ouvrir des

	

demande des études, de la réflexion et un peu d'aide ; c'est le

	

a moyennes surfaces», et' cela à la faveur d'une lacune dans la

rôle de .nes assistants techniques .

	

législation . Comment cette lacune sera-t-elle comblée et surtout

	

Deuxièmement, il faut un chef d'entreprise bien formé dans

	

quand?

métier et clans Id gestion .

	

Vous avez dit que vous envisagiez de lancer une consultation,
son

'a rappelé

	

il faut avoir

	

mais, encore une fois, quand, comment et avec quels partenaires ?
Troisièmement, comme l

	

Mme Neiertz,

	

Chaque jour, de nouvelles entreprises commerciales ou artisa-

	

des fonds propres en quantité suffisante, faute de quoi on est

	

nales ferment parce que, en raison de la baisse de son niveau

	

rapidement étranglé par son banquier . C'est pourquoi des

	

de vie, le client fait un calcul de précaution et va au prix

	

efforts ont été consentis pour développer les prêts perticipatifs,

	

d'appel le plus bas, même s'il n'a plus le service, le contact
et pour augmenter sensiblement les préts bonifiés .

	

humain, l'agrément de la conversation, la rencontre quotidienne

	

La lutte contre l'inflation et la défense du franc exigent un

	

avec le commerçant.

	

loyer de l'argent à les taux très élevés, beaucoup plus élevés

	

Avec la disparition des commerçants de quartier, nos villes

	

que celui de l'inflation . C'est la situation exactement inverse

	

sont frappées de tristesse, l'insécurité s'accroit . Le problème

	

de celle que nous connaissions autrefois et qui était, à l'évidence,

	

fondamental semble bien celui de l'équilibre entre le commerce

	

très gênante pour les collectivités locales et pour les entre-

	

de détail et la grande distribution.

	

prises . Eh bien, nous avons obtenu 7 200 millions de prêts boni-

	

Telle est la question fondamentale que je vous pose, monsieur

	

fiés à 9,5 p . 100 en faveur de l'artisanat . C'est très intéressant .

	

le ministre.

	

Mais j'avais suivi les errements anciens — je ne dis pas les

	

M. le président . La parole est à M. le ministre du commerce

	

erreurs — qui consistaient à faire transiter cet argent par le

	

et de l'artisanat.
Crédit agricole, par les banques populaires, parce que je pensais

	

qu'un banquier devait avoir aussi une fonction de conseil . Je

	

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Monsieur Cousté,

	

crois aux rapports humains . J'ai donc fait confiance aux banques

	

cette consultation, je ne vais pas la faire, elle a déjà été faite.

	

populaires et au Crédit agricole pour distribuer cet argent . Or

	

j ' ai passé quatre mois à rencon t rer tous les partenaires,

	

je vois arriver la fin de l'année et je m'aperçois que je suis un

	

depuis M. Royer et M. Nicoud jusqu'aux représentants de la

	

ministre très riche parce que ces préts risquent dé ne pas être

	

grande distribution . Tous ont répondu à mon invitation . Je les

	

tous utilisés, alors que tout le monde crie famine . a besoin

	

ai reçus un par un, pendant deux heures au moins, en tête

d'argent .

	

-

	

à tête, d'homme à homme . Je suis trop prudent pour les avoir

	

Il est sans doute vrai, madame Neiertz, que l'information est

	

réunis tous autour -de la même table : on aurait vu voler les

	

encriers.
faite . Si cette situation devait se prolonger, j'ai averti les

	

rs . (Sourires .) De cette consultation sont. ressorties des
m

	

données
intéressés que ces Prêts seraient banalisés : on s'adressera à l'en-

	

devant t

	

nade

	

à
c s es

ea

	

le de bort
conseil

sens.
des

Je.
ministres

une communication
avant

l
la a fin de l'année . Des

	

semble du secteur bancaire . Je ne sais pas si les autres banques

	

propositions concrètes seront soumises ensuite au Parlement,
seront plus dynamiques et informeront mieux . '

	

dan :s le courant de l'année prochaine.

	

II serait ridicule que l'Etat fasse l'effort de bonifier, avec

	

Il n'y a quand même pas le feu au moulin . Avec la crise,

	

l'argent des contribuables, avee les impôts que vous votez, des

	

on observe un très net ralentissement des demandes d'ouver-

	

préts pour l'artisanat et que cela n'aboutisse à rien par man-

	

tores de grandes surfaces . Mais il est vrai que la grande

	

que d'information, de souplesse . parce que pour obtenir trois

	

distribution va essayer d'investir dans les moyennes surfaces.

	

sous il faut remplir des kilomètres de papiers, toute une pape-

	

Entre le souci de modernisation, la lutte contre la I :ausse

	

rasse, ce que je serais bien incapable de faire . (Sourires .) Au

	

des prix et la nécessité de maintenir un équilibre d'autant plus

besoin, nous changerons notre fusil d'épaule .

	

fragile que la crise économique frappe tout le inonde. il nous

	

Mais si tout n'est pas partait, si l'on ne peut pas dire que tout

	

faut naviguer parmi bien des écueils . Le ministre du commerce

	

aille pour le mieux dans le meilleur des mondes possibles, je

	

et de l'artisanat doit jongler avec des pains de dynamite en

	

constate que nous avons fait beaucoup plus en trente mois que

	

prenant bien garde de ne pas les faire tomber sur le bout de

	

l'opposition en trente ans! (Très bien ! très bien ! sur les bancs

	

ses souliers . (Sourires .)

	ries socialistes et des communistes. — Protestations sur les bancs

	

M . Pierre-Bernard Cousté . Et surtout pas sur les commerces

	

de L'union pour ta démocratie française et du rossemblement

	

de détail'.
'pour la République .)

	

La loi sur le-statut des conjoints dans le commerce et l'artisa•

	

M . le ministre du commerce et de l'artisanat . Fvidenunent!

	

nat, il y a trente ans qu'en la réclamait, c'est nous qui l'avons

	

M. le président. J'appelle les crédits . inscrits à la ligne e Com-

	

fait voter. L'extension de la formation permanente au commerce

	

merce et artisanat n .
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ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles).

c Titre III : 5 235 263 francs ;
r Titre IV : 17 478 056 francs . »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits ne
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles).

TITRE W. — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT
ACCORUEES PAR L 'ETAT

« Autorisation de programme : 66 407 000 francs;
s Crédits de paiement : 31 790 000 francs . s
Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre Ill est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Article 105.

M. le président . J'appelle maintenant l'article 105 rattaché
à ce budget.

« Art . 105. — Une contribution égale au montant du droit
fixe pour frais de chambre de métiers est acquittée par les
assujettis à l'obligation d'un stage d'initiation à la gestion prévu
à l'article 2 de la loi n" 82-1091 du 23 décembre 1982.

« Elle est perçue par la chambre des métiers dont l'assujetti
est ressortissant, avant le début du stage.

M. Destrade, rapporteur pour avis, et M . Billardon ont pré-
senld un amendement . n" 16 . ainsi rédigé

« A la fin du second alinéa de l'article 105, substituer
aux mots : « dont l'assujetti est ressortissant, avant le début
du stage s, les mots : -< dans le ressort de laquelle est orga-
nisé le stage et avant le début de celui-ci ».

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur pour amis . Cet amendement
tend à rétablir une réalité d'ordre chronologique. Par définition,
un candidat à une installation n'est pas ressortis"sant d'une
chambre des métiers avant le début d'un stage d'installation qui
constitue justement un préalable d'inscription à cette chambre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouv ernement ?

M . le ministre du commerce et de l ' artisanat . Le Gouvernement
est aussi soucieux de grammaire et de clarté que d'équilibre
entre la grande distribution et le commerce de détail . (Sourires .)
C'est pourquoi il se rallie à l'amendement de la commission
de la production et des échanges.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n' 16.
(L ' amendement est rdopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 105 . modifié par l'amendement

n" 16.
(L'article 105 . ainsi modifié . est adopté .)

Après l ' article 105.

M. le président . En accord avec la commission des finances,
j'appelle maintenant deux amendements tendant à insérer des
articles additionnels après l'article 105.

Ces deux amendements, n"' 17 et 15, peuvent être soumis à
une discussion commune.

L'amendement n" 17, présenté par le Gouvernement, est ainsi
rédigé:

s Après l'article 105, insérer l'article suivant:

a Dans le troisième alinéa de l'article 1601 du code
général des impôts relatif à la taxe pour frais de chambres
de métiers, à la somme de 325 francs est substituée la
somme de 355 francs. »

L'amendement n" 15, présenté par M. Destrade, rapporteur
pour avis, et M . Billardon, est ainsi rédigé :

e Après l'article 105, insérer l'article suivant :
« Dans le ,troisième alinéa de !'article 1601 du code

général des impôts, relatif à la taxe pour frais de chambre
des métiers, à la somme de 325 francs est substituée celle
de 345 francs . »

La parole est à M. le ministre pour soutenir l'amendement
n" 17.

M. le ministre du commerce et de l'artisanat . Comme nous
avons demandé aux chambres des métiers d'assurer un certain
nombre de fonctions supplémentaires, notamment dans le
domaine de la formation, il convient de revaloriser le plafond
de la redevance qu'elles perçoivent pour leurs frais.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis,
pour défendre l'amendement n" 15.

M. Jean-Pierre Destrade, rapporteur pour avis . Dans sa pru-
dence, la commission de la production avait simplement proposé
un accroissement correspondant à celui du budget . Mais l'amen-
dement du Gouvernement ne peut que satisfaire la profession.

M. le président . Quel est l'avis de la commission des finances ?

M. Jean-Louis Dumont, rapporteur spécial . La commission des
finances n'a pas eu à connaître ces deux amendements. Elle
s'en remet donc à la sagesse de l'Assemblée . Cependant, à titre
persornel, je suis favorable à l'amendement du Gouvernement.

M . le président. La parole est à M . Besson.

M. Louis Besson . Je voudrais remercier tout spécialement le
Gouvernement d'avoir entendu l'appel en faveur de la revalo-
risation de cette redevance . Mais celle-Ci n'atteint pas son taux
plafond dans toutes les chambres de métiers. Les plus dyna-
miques et celles qui sont installées dans des départements
défavorisés, avec moins de ressortissants, avec plus de kilo-
mètres à assurer pour l'assistance technique et les autres
services, sont celles qui ont le plus de charges.

Je sais que certaines chambres de métiers auraient souhaité
une harmonisation de leur système de tutelle budgétaire avec
celui des chambres de commerce ou d'agriculture . L'opinion
des chambres de métiers n'est peut-être pas encore parfaitement
homogène, mais il s'agit d'éviter les problèmes qui se posent
chaque année pour un certain nombre d'entre elles.

Quoi qu'il en soit, la mesure proposée par le Gouvernement
est la bienvenue.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 17.
(L'amendement est adopté .)

M .'le président. En conséquence, l'amendement n" 15 n'a plus
d'objet.

Nous avons terminé l'examen des crédits du ministère du
commerce et de l'artisanat.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

- 3—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un
projet de loi définissant les moyens d'exécution du IX' Plan
de développement économique, social et culturel (deuxième loi
de Plan).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1769, distribué
et renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du Plan, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 4—

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1984, n" 1726 (rapport n" 1735 de M. Chris-
tian Pierret . rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan) ;

Temps libre, jeunesse et sports :
Annexe n" 38 . — M . Claude Wilquin, rapporteur spécial ;

avis n" 1736, tome XXV (jeunesse et sports) de M . Charles Haby,
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales ; avis n" 1736, tome XXVI (temps libre) de M . Daniel
Chevallier, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales .
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A quinze heures, deuxième séance publique :

Déclaration du Gouvernement sur le Liban suivie d'un débat
Questions au Goavernement ;
Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de

loi de finances pour 1984, n" 1726 (rapport n" 1735 de M . Chris-
tian Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'?, onomie générale et du Plan) ;

Budgets annexes de la Légion d'honneur et de l'ordre de la
Libération :

Annexe n° 48 . — M . Christian Bergelin, rapporteur spécial

Temps libre, jeunesse et sports (suite) :
Annexe n" 38 . — M. Claude Wilquin, rapporteur spécial

avis n" 1736, tome XXV (Jeunesse et sports) de M . Charles
Haby, au nom de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales ; avis n" 1736. tome XXVI (temps libre) de
M. Daniel Chevallier, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

Justice et article 111:

Annexe n" 25. — M. Jean Natiez, rapporteur spécial ; avis
n" 1739, tome I (administration centrale et services judiciaires)
de M . Louis Maisonnat . au nom de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République ; avis n" 1739, tome II (administra ion péni-
tentiaire et éducation surveillée) de M . Gilbert Bonnemaison,
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique.
Suite de l'ordre du jour de

	

deuxième séance.

La séance est levée.

(Le séance est levée le mercredi 26 octobre 1983, à zéro
heure quarante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de 'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 25 octobre 1983.)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre du
jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au mardi
8 novembre 1983 inclus.

Mardi 25 octobre 1983, soir (vingt et une heure; trente) :
Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi

de finances pour 1984 (n"' 1726, 1735, 1736 à 1744) :
Commerce extérieur et tourisme (suite) ;
Commerce et artisanat.

Mercredi 26 octobre 1983:

Matin (neuf heures trente) :

Commerce et artisanat (suite) ;
Temps libre, jeunesse et sports .

Après-midi (quinze heures) :

Déclaration du Gouvernement sur le Liban, suivie d'un
débat (1) ;

Questions au Gouvernement (2) ;
Légion d'honneur et ordre de la Libération ;
Suite de l'ordre du jour du matin ;
Justice.

Soir (vingt et une heures trente) :

Suite àe l'ordre du jour de l'après-midi.

Jeudi 27 octobre 1983, matin (neuf heures trente), après-midi
(quinze heures) et soir (vingt et une heures trente) :

Intérieur et décentralisation ;
Formation professionnelle;
Anciens combattants.

Vendredi 28 octobre 1983, mat i n (neuf heures trente) :

Premier ministre :
Services généraux ;

S . G . D. N . ;
Conseil économique et social;
Relations avec le Parlement ;
Journaux officiels;
Plan, aménagement du territoire et économie sociale.

Mercredi 2 novembre 1983, matin (dix heures), après-midi
(quinze heures), après les questions au Gouvernement, et soir
(vingt et une heures trente) :

Transports ;
Transports : Mer.

Jeudi 3 novembre 1983, matin (neuf heures trente), après-midi
(quinze heures) et soir (vingt et une heures trente) :

Premier ministre : Environnement et qualité de la vie.
Défense et service des essences.

Vendredi 4 novembre 1983, matin (neuf heures trente), après-
midi (quinze heures) et soir (vingt et une heures trente) :

Agriculture ;
B. A . P . S . A.

Lundi 7 novembre 1983, matin (dix heures), après-midi (quinze
heures) et soir (vingt et une heures trente) :

Culture ;
Urbanisme et logement.

Mardi 8 novembre 1983, matin (neuf heures trente), après-midi
(seize heures) et soir (vingt et une heures trente) :

Relations extérieures ;
Premier ministre : Fonction publique.

(1) Débat dans lequel pourra intervenir un orateur par groupe,
pour une durée de quinze minutes;

(2) Le temps consacré aux questions au Gouvernement est réduit
de moitié.
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